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Il n’y a aucun moyen simple et rapide d’évaluer avec 
exactitude la demande du marché ou la faisabilité du 
concept d’un ensemble, en particulier si l’on souhaite y 
incorporer des caractéristiques ou des services novateurs. 
Parallèlement, les promoteurs savent que des prévisions 
inexactes relatives au marché peuvent entraîner des 
erreurs coûteuses, et même l’échec complet d’un projet1. 
Il est donc primordial que les informations recueillies  
au moyen d’études de marché soient guidées par une 
compréhension claire des facteurs essentiels à la réussite.

Le présent volume présente des informations sur les 
facteurs du marché à considérer et à analyser au moment 
d’envisager la création d’un nouvel ensemble résidentiel 
s’adressant aux aînés du Canada. Il a été rédigé à 
l’intention des promoteurs, des organismes de parrainage 
et des autres intervenants du secteur, et offre des outils, 
des techniques et des approches aidant à répondre aux 
questions présentées précédemment.

Le volume commence avec un bref aperçu du marché  
du logement des aînés au Canada, fondé sur des données 
actuelles et historiques provenant de Statistique Canada 
et d’autres sources. Les types de logements possibles y 

sont identifiés et décrits, car ils constituent la première 
étape cruciale du processus de décision pour la 
conception d’un projet en particulier.

La deuxième section vise à définir un marché cible  
et décrit certaines façons de segmenter le marché  
du logement destiné aux aînés. Les sections suivantes 
décrivent les étapes requises pour réaliser une évaluation 
de la faisabilité d’un projet, y compris une analyse  
du marché, la sélection du terrain, une analyse de la 
concurrence et une analyse de faisabilité financière. À 
l’aide de ces informations, les fournisseurs de logements 
devraient être en mesure de déterminer si le concept  
de leur projet est susceptible d’être bien accueilli  
par le marché. Une description de certaines nouvelles 
tendances du marché du logement des aînés suivra. 
Comprendre ces tendances et élaborer une stratégie 
permettant de s’y adapter peuvent faire toute la 
différence entre la réussite et l’échec dans un secteur  
où la concurrence est de plus en plus intense.

Ce volume se fonde sur les renseignements présentés 
dans le Volume 1 : Comprendre le marché, qui donne un 
bon aperçu du marché canadien du logement des aînés, 

Quels sont les principaux secteurs d’activité du secteur du logement pour les aînés? Pourquoi 

est-il important de définir un marché cible? De quelle façon le marché du logement pour les 

aînés peut-il être segmenté? Quelles sont les étapes à suivre pour réaliser une analyse de 

faisabilité pour un projet? Comment évaluer la concurrence? Ce ne sont là que quelques-unes 

des nombreuses questions auxquelles il faut répondre avant d’entreprendre la construction 

d’un nouvel ensemble résidentiel à l’intention des aînés du Canada.

introduCtion  
et vue d’ensemble

1 Hambrook, Ann (1989). « Market Research – Devil or Angel? », Retirement Housing Report, vol. 3, no 12, p. 2 à 4.
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2  Société canadienne d’hypothèques et de logement (2011) : Le logement des aînés au Canada : guide du marché des plus de 55 ans –  
Volume 1 : Comprendre le marché.

3  Statistique Canada (2006). Un portrait des aînés au Canada, produit no 89-519-XIE au catalogue de Statistique Canada.
4  Pour un exposé détaillé des tendances démographiques par province et territoire et pour en savoir plus sur les tendances relatives à l’emploi,  

la mobilité, les modes d’occupation et la santé chez les aînés, consultez : Société canadienne d’hypothèques et de logement (2011),  
Le logement des aînés au Canada Volume 1 : Comprendre le marché (voir http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/67515.pdf?lang=fr).

notamment les répercussions de la génération du baby-
boom sur le marché, et sert aussi de complément au 
premier volet2. Les autres volumes de la série sont : 

n Volume 3 : Planifier le projet

n Volume 4 : Concevoir le projet

n Volume 5 : Services et commodités

Le présent guide définit un « Canadien âgé » comme 
étant toute personne de 55 ans et plus. Cela comprend 
une importante proportion de la population adulte, 
dont des personnes toujours sur le marché du travail,  
des couples avec des enfants d’âge scolaire à la maison, 
des parents dont les enfants ont quitté le nid familial, 
des nouveaux retraités et des personnes retraitées depuis 
un certain temps. 

Dans ce groupe d’âge, par exemple, de nombreuses 
personnes sont à l’aise dans leur domicile actuel et ne 
ressentent aucun besoin ou désir de déménager. D’autres, 
par contre, prévoient peut-être habiter dans un logement 
plus petit ou déménager plus près de leur famille ou 
dans un endroit offrant une meilleure accessibilité aux 
services. Certaines d’entre elles cherchent un logement 
où elles mèneront une vie autonome et active, alors  
que d’autres préféreraient un logement qui favorise 
l’autonomie tout en offrant un soutien pour les besoins 
de base, comme la préparation des repas et l’entretien 
ménager. D’autres encore nécessitent peut-être un 
logement davantage axé sur les services de soutien 
personnels et les soins infirmiers afin de répondre  
à leurs besoins en matière de santé. 

Comme il est expliqué dans le Volume 1, le nombre de 
Canadiens âgés augmente rapidement et constitue une 
proportion de plus en plus importante de la population 
totale. Les Canadiens qui prennent actuellement leur 
retraite sont généralement mieux instruits, plus actifs  
et en meilleure santé que les retraités des générations 
précédentes. Par exemple, la plupart des Canadiens  
âgés disent être en excellente santé et vivent de façon 
autonome sans avoir recours ou presque au système  
de soins de santé. En vieillissant, les Canadiens ont 
tendance à considérer leur état de santé comme étant 
moins bon, mais un grand nombre d’aînés plus âgés 
disent néanmoins être en excellente santé3. Bien que  
le taux de placement en établissement au Canada soit 
légèrement plus élevé que dans d’autres pays industrialisés, 
il commence à diminuer. De plus, la majorité des aînés 
sont à l’abri des soucis financiers et ils ont terminé de 
payer leur maison, ce qui leur donne plus de choix en 
matière de logements et de modes de vie pour l’avenir4.

http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/67515.pdf?lang=fr
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LES LOgEMEnTS ORDinAiRES

De nombreux aînés peuvent demeurer et demeureront 
dans un logement ordinaire. Ce groupe est constitué  
des personnes qui habitent le logement qu’ils ont occupé 
pendant toute leur vie active et de celles qui déménagent 
dans une habitation plus petite comme un logement  
en copropriété ou un appartement locatif. Un grand 
nombre d’aînés préfèrent rester dans leur domicile,  

en particulier parce que la plupart d’entre eux sont 
suffisamment en santé pour ne pas avoir besoin de soins. 
Souvent, leurs voisins, leur famille et leurs amis leur 
offrent déjà du soutien; c’est pourquoi ils ne veulent pas 
s’éloigner d’eux pour aller vivre dans un milieu inconnu.

Comme il est mentionné dans le Volume 1 de la série, 
tous les fournisseurs de logements produisent, dans un 
certain sens, des habitations pour aînés. En effet, même 

Les promoteurs et les organismes de parrainage doivent choisir le type de logement, le mode 

d’occupation et le segment du marché du logement des aînés qui les intéressent. Même si le 

secteur regroupe des éléments et des services de plusieurs champs d’activité, tels que la 

promotion immobilière, les services d’hébergement et les soins de santé, il y a des secteurs 

distincts qui, ensemble, forment le continuum du logement des aînés, correspondant 

approximativement aux stades du vieillissement5. Au début du continuum se trouve le marché 

des logements ordinaires, puis les logements favorisant un mode de vie autonome et actif et, 

en dernier lieu, le marché des logements de soins de longue durée. Plus on avance d’un stade 

à l’autre sur le continuum, plus les soins de santé deviennent importants (voir la figure 1).

Comprendre  
les options de logement pour les Canadiens âgés

LOGEMENTS 
ORDINAIRES

LOGEMENTS POUR 
UN MODE DE VIE 

AUTONOME ET ACTIF 
LOGEMENTS-SERVICES 

LOGEMENTS DE SOINS 
DE LONGUE DURÉE

Augmentation de l’importance des soins de santé 

Figure 1 : Continuum du secteur du logement des aînés

5  Mancer, Kate et Carol Holmes (2004). 70 Ways to Reduce the Cost of Developing and Operating Supportive Housing for Seniors, Real Estate 
Foundation of British Columbia et British Columbia Non-Profit Housing Association.
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si cette clientèle n’est pas visée dans l’immédiat, elle 
pourrait venir s’y établir plus tard. L’idéal serait que  
tous les logements, où qu’ils soient situés, puissent être 
adaptés à mesure que leurs occupants vieillissent. La 
transformation du domicile est un phénomène croissant, 
étant donné que les aînés rénovent leur habitation afin 
de pouvoir vieillir chez eux, tout comme le secteur des 
services de soutien destinés aux membres de la famille 
qui procurent à leurs parents vieillissants les soins dont 
ils ont besoin6.

De nombreuses collectivités sont composées en  
grande partie d’aînés qui vieillissent à la maison.  
Ce phénomène, appelé « collectivités de retraités 
apparaissant naturellement »7, s’observe particulièrement 
aux États-Unis, dans des quartiers qui n’étaient pas 
construits à l’origine pour les aînés mais dans lesquels 
vivent maintenant de grandes concentrations de 
personnes âgées. Bien que cette tendance ne se soit  
pas manifestée au Canada dans la même mesure qu’aux 
États-Unis, de nombreuses villes canadiennes comptent 
d’importantes populations d’aînés et pourraient avec  
le temps afficher des profils comparables.  

Dans les grands centres urbains du Canada et  
ailleurs, des promoteurs commencent à construire  
et à commercialiser des complexes de logements en 
copropriété qui attirent non seulement les aînés et  
les parents dont les enfants ont quitté le nid familial, 
mais aussi les personnes seules et les jeunes couples sans 
enfant. Les immeubles sont des bâtiments de hauteur 
moyenne (de 5 à 12 étages dans les principaux centres)  
à élevée, mais leur caractéristique commune est qu’ils 
sont situés dans des lieux qui regorgent de commodités 
et offrent un bon réseau de transport public. Des études 
indiquent que les bâtiments de hauteur moyenne qui 
sont bien situés attirent les acheteurs de 55 à 65 ans8.

Ce qui expliquerait l’attrait de ce genre de logement 
pour les aînés est l’attitude et l’image de soi des baby-
boomers vieillissants, qui se distinguent nettement de 
celles des générations précédentes de Canadiens. Selon 

certains promoteurs, un grand nombre de baby-boomers 
voient la vieillesse comme « quelque chose qui n’arrive 
qu’aux autres » et cherchent consciemment un lieu  
qui met l’accent sur « la vie urbaine » plutôt que des 
ensembles associés aux aînés.

En Allemagne, en Suisse, en Suède, au Danemark et  
aux Pays-Bas, des promoteurs construisent des ensembles 
multi-générationnels depuis quelque temps. Les 
organisations responsables de ces ensembles estiment  
que les personnes âgées se portent bien dans un 
environnement où elles peuvent se mêler librement  
aux personnes de tous âges. Ces ensembles sont souvent 
créés suite à un partenariat entre le secteur privé et le 
secteur public, des groupes confessionnels ou d’autres 
organismes sans but lucratif. En Suisse, par exemple,  
un complexe de ce type compte cinq immeubles de 
75 appartements chacun. Les résidents sont des personnes 
seules, des couples, des familles et des personnes âgées. 
L’environnement favorise un style de vie autonome grâce 
à un aménagement à accès facile et à des caractéristiques 
de sécurité comme des aires communes bien éclairées et 
des pavés antidérapants. Les services et les commodités 
se trouvent à proximité et des chemins piétonniers 
relient chaque bâtiment à une garderie, à une cafétéria,  
à un jardin et à une aire de loisirs9.

À mesure que la proportion d’aînés dans la population 
continue de croître, les promoteurs devront s’assurer  
de satisfaire les besoins des aînés dans tous les types  
de logements, y compris ceux qui ne leur sont pas 
spécifiquement destinés.

LES LOgEMEnTS fAVORiSAnT Un MODE 
DE ViE AUTOnOME ET ACTif

Les logements favorisant un mode de vie autonome  
et actif sont destinés aux aînés qui nécessitent peu  
ou pas d’assistance pour vaquer à leurs occupations 
quotidiennes. Ce segment comprend en majeure partie 
les aînés qui sont les plus jeunes dans le continuum  

6  Bonetti, Rick (2009). « Trends in 50+ Housing », Saratoga Voice. Tiré de http://saratogavoice.com/wordpress/2009/03/04/trends-in-50-housing/.
7  Ibid.
8  Institut urbain du Canada (1991). Building Confidence, Breaking Barriers – Making Mid-Rise Work for Ontario.
9  Ensemble Wohnuberbauung Steinacker, Age Award 2005. Tiré de http://www.age-stiftung.ch/Age-Award-2005-Wohnungen-zum.23.0.html.
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du logement des aînés. Ce type d’aménagement prend 
généralement la forme de collectivités d’adultes où les 
logements sont associés à des installations récréatives 
comme des parcours de golf, des sentiers de randonnée 
pédestre, des centres d’activités et des terrains de tennis. 
Les logements favorisant un mode de vie autonome 
peuvent se présenter sous différentes formes, allant des 
maisons individuelles aux appartements dans un immeuble 
de plusieurs étages. Cependant, dans la plupart des cas, 
ces logements font partie d’une collectivité d’aînés.

Tout comme la forme de logement, le mode d’occupation 
peut également varier. Bien que les modes d’occupation 
les plus courants soient la propriété absolue et la 
location, d’autres options existent. Par exemple, de 
nombreux ensembles de logements favorisant un mode 
de vie autonome et actif sont conçus par les promoteurs 
en tant que copropriétés présentant dans certains cas  
des éléments communs détenus en propriété absolue, 
comme le terrain et les bâtiments, mais dont un ou 
plusieurs éléments sont communs, comme un chemin, 
une piscine ou un parc.

Bon nombre de logements favorisant un mode de vie 
autonome et actif sont conçus en tant que coopératives  
à capitalisation à but lucratif. Les coopératives à 
capitalisation sont des sociétés contrôlées par leurs 
membres; elles sont propriétaires à la fois du terrain et 
des bâtiments du collectif d’habitation. Les coopératives 
se distinguent par le fait qu’elles sont des collectivités 
démocratiques et que ce sont les résidents qui prennent 
les décisions sur le fonctionnement de la coopérative. 
Les propriétaires d’une coopérative à capitalisation 
possèdent des parts de la société et un bail donnant un 
droit de propriété ou un droit d’occuper un logement  
en particulier au sein de l’ensemble. Contrairement aux 
appartements en copropriété, les propriétaires d’une 
coopérative à capitalisation ne font pas l’acquisition  
d’un titre pour un logement en particulier. Le 
promoteur d’une coopérative à capitalisation mène  
le projet à terme, vend les parts à la coopérative et  
ne conserve aucun droit résiduel.

Il existe également des coopératives sans capital-actions 
ou sans but lucratif. Elles diffèrent des coopératives à 
capitalisation dans la mesure où les membres ne font pas 
l’acquisition de parts dans la société et ne peuvent donc 
pas les vendre. Par conséquent, le mode d’occupation 
dans une coopérative sans but lucratif se compare à une 
entente de location classique, même si les résidents, à 
titre de membres, doivent prendre part aux affaires et au 
fonctionnement de la coopérative, y compris en élisant 
un conseil d’administration, en approuvant le budget 
annuel et en entretenant les bâtiments. Un grand 
nombre de coopératives sans but lucratif voient le jour 
grâce à des organismes de charité ou à des groupes 
d’affinités (culturels ou confessionnels) et, dans certains 
cas, peuvent disposer de capitaux ou d’une subvention 
de fonctionnement permanente provenant de l’État  
pour un certain nombre de logements. Lorsqu’une 
coopérative reçoit un financement de l’État, elle doit 
fonctionner non seulement selon ses propres règles  
et règlements administratifs, mais aussi conformément  
à l’accord d’exploitation conclu entre la coopérative  
et le partenaire de financement gouvernemental. Le 
promoteur d’une coopérative sans capital-actions mène 
le projet à terme et conserve habituellement des droits 
permanents en tant que membre.

Certains ensembles sont construits dans une perspective 
de baux viagers. Un bail viager est un accord juridique 
permettant à l’acheteur d’occuper un logement pendant 
toute sa vie, ou jusqu’au terme de l’entente, en échange 
d’une somme forfaitaire (un droit d’entrée) et d’une 
mensualité couvrant les frais de gestion et les coûts 
d’entretien et d’occupation de l’ensemble résidentiel. 
Dans certains de ces ensembles, les droits d’entrée 
doivent être payés intégralement au moment de 
l’emménagement, alors que d’autres offrent un 
financement à long terme. D’autres variations existent, 
notamment en ce qui a trait à la façon dont les droits 
d’entrée sont remboursés lorsque le résident quitte 
l’ensemble (décès ou déménagement), au rachat des 
droits par le parrain si l’occupant décède ou déménage10, 
et à la gamme de services offerts11. Les parrains 

10  De nombreux promoteurs et parrains se réserveront un droit de préemption à l’égard du rachat des logements à bail viager au moment où 
ceux-ci sont libérés par leurs occupants.

11  Société canadienne d’hypothèques et de logement (2000). Le Point en recherche (série socio-économique, no 65) : Modalités d’occupation 
non traditionnelles.
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d’ensembles à baux viagers peuvent être des 
organisations à but lucratif ou non ou des organismes  
de bienfaisance. Ces organisations mènent à terme le 
projet et conservent des droits résiduels permanents  
à titre de propriétaire/exploitant.

Selon le groupe d’âge du marché cible, les organismes de 
parrainage d’ensembles de logements favorisant un mode 
de vie autonome et actif, en particulier les ensembles 
construits près d’une résidence pour personnes âgées  
ou d’un établissement de soins de longue durée, peuvent 
offrir aux résidents d’acheter un groupe de services de 
base s’ajoutant au montant de leur loyer ou aux charges 
de copropriété. Mais on constate une nouvelle tendance 
selon laquelle le parrain d’un ensemble de logements 
favorisant un mode de vie autonome et actif aménage et 
construit un immeuble en copropriété procurant un plus 
grand éventail de commodités que celles généralement 
offertes dans les ensembles traditionnels pour personnes 
âgées ou les ensembles à baux viagers. En ce qui 
concerne ce modèle, les copropriétaires doivent, en  
vertu du titre de propriété, acheter un groupe de services 
(un peu comme des frais d’adhérent) qui leur donne 
droit à différents services. Même si ce type d’habitat  
est considéré comme une forme de logement pour  
la vie autonome, les propriétaires peuvent profiter 
d’installations améliorées, lorsqu’ils le souhaitent, ce  
qui est en général moins souvent que ceux qui habitent 
dans une résidence pour personnes âgées ou dans une 
autre forme de logement en milieu de soutien. Les 
parrains de ces types d’aménagements conservent 
généralement des intérêts résiduels dans l’ensemble  
et en retirent des revenus permanents grâce aux  
services fournis.

LES LOgEMEnTS-SERViCES 

Les personnes âgées qui nécessitent ou souhaitent 
davantage de services personnels ou de soins de santé 
que ceux qui sont offerts dans les ensembles favorisant 
un mode de vie autonome et actif peuvent opter pour 
une forme de logement-services . 

Les types et des niveaux de soins offerts dans les 
différents contrats de logement avec services de soutien 
peuvent varier. Certains ensembles s’adressent aux aînés 
qui sont encore très autonomes et offrent, par exemple, 
des activités sociales et physiques ou d’autres formes 
d’activités récréatives. Toutefois, la plupart sont axés  
sur la satisfaction des besoins quotidiens, comme la 
préparation des repas, l’entretien ménager et la lessive. 
D’autres types de logements axés sur l’aide à la vie 
autonome mettent davantage l’accent sur les services 
personnels et les soins de santé, comme prendre un bain, 
faire sa toilette, s’habiller et prendre ses médicaments. 
Certaines provinces ont imposé des restrictions quant 
aux types et à la quantité de services personnels qui 
peuvent être fournis sans permis. Dans les deux cas,  
les logements sont conçus pour les personnes qui  
ont besoin de soins minimes ou modérés pour leur 
permettre de vivre de façon autonome, bien qu’un 
service de surveillance et d’intervention en cas d’urgence 
soit généralement offert en tout temps12.

Les habitations consistent généralement en des 
appartements locatifs dans un immeuble, bien que  
dans certains cas, elles puissent prendre la forme de 
résidences pour petits groupes, communément appelées 
cohabitats. Les cohabitats sont un petit créneau du 
marché aux caractéristiques uniques. Selon ce modèle, 
des gens s’unissent pour travailler en collaboration  
avec un promoteur. Les futurs résidents d’un ensemble 
contribuent à sa conception et aident à lui donner 
forme. En versant un acompte de participation tôt  
dans le processus d’aménagement, les participants à la 
réalisation du cohabitat contribuent à réduire les risques 
pour le promoteur. Un autre avantage est que l’ensemble 
est moins susceptible d’attirer des opposants puisque  
les futurs résidents ont des intérêts dans le projet13.  
La propriété absolue, la copropriété et les baux viagers 
ne sont généralement pas associés au logement-services 
puisqu’ils nécessitent habituellement un niveau plus 
élevé d’autonomie.

12  Ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario (2010). Information pour le public, Soins aux aînés : Services d’assistance 
dans un logement avec services de soutien. Tiré de http://www.health.gov.on.ca/fr/public/programs/ltc/13_housing.aspx.

13  Pour de plus amples renseignements sur la cohabitation, consultez http://www.cohousing.ca/index.htm.
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Le logement-services se présente le plus souvent sous 
forme de résidence pour retraités ou de résidence pour 
personnes âgées. Ces résidences occupent le rôle le  
plus important dans le secteur du logement au Canada. 
La plupart de ces résidences appartiennent au secteur 
privé et sont exploitées par celui-ci, mais certaines 
appartiennent à des administrations municipales ou  
à des organismes sans but lucratif, comme des groupes 
confessionnels, des associations d’aînés, des sociétés 
philanthropiques ou des groupes culturels, qui les 
administrent également.

La nature et la portée de la réglementation 
gouvernementale relative au logement-services,  
y compris les résidences pour personnes âgées, varient 
selon les provinces, même si pour la plupart d’entre  
elles il y a une forme de supervision de l’État. En 
Colombie-Britannique, en Alberta et en Saskatchewan, 
par exemple, le gouvernement joue un rôle très important 
dans l’attribution des permis et dans la surveillance des 
résidences fournissant une aide à la vie autonome, des 
services de soutien et des soins personnels.

La plupart des organismes de parrainage des ensembles 
de logement-services font également partie d’associations 
du secteur qui établissent des normes minimales 
d’exploitation et de pratique. 

Le rôle des groupes confessionnels et des organismes 
spécifiques à une culture revêt déjà une grande importance 
et augmentera probablement au fil du temps puisque  
la population diversifiée d’origine ethnique du Canada 
vieillit. Même si une proportion plus importante  
des immigrants canadiens est composée d’aînés 
comparativement aux jeunes (29 % par rapport à 21 %), 
la plupart des aînés immigrants vivent déjà au pays depuis 
des décennies. Par ailleurs, les principaux pays d’origine 
diffèrent aujourd’hui de ceux des années 1970, alors que 
61 % des immigrants du Canada provenaient d’Europe. 
En 2006, seulement 16 % des immigrants venaient 
d’Europe. La majeure partie des immigrants d’aujourd’hui 
viennent d’Asie, du Moyen-Orient, d’Amérique centrale, 
d’Amérique du Sud, des Antilles et d’Afrique14.

Un échantillonnage d’ensembles de logements 
ethniquement spécifiques au Canada reflète ces 
tendances. Par exemple, sur la côte Ouest, on retrouve 
souvent des ensembles construits par des organismes 
culturels japonais. Ces ensembles sont soit financés  
par le secteur privé ou bénéficient d’une aide 
gouvernementale. Ailleurs dans l’Ouest canadien, on 
trouve de nombreux ensembles ukrainiens et philippins. 
Dans la région du Grand Toronto, l’éventail d’options 
reflète la diversité ethnoculturelle de la région : par 
exemple, les Chinois, les Finlandais et les Italiens. 
Toutefois, avec le temps et à mesure que l’immigration 
continue de changer, le bassin de résidents potentiels 
d’un groupe ethnique en particulier peut diminuer  
et les occupants de ces ensembles pourraient se 
diversifier davantage.

Selon la province, les occupants des résidences pour 
personnes âgées et autres logements-services peuvent  
être responsables en tout ou en partie des coûts de  
leur logement, des soins et des services, qui peuvent 
grandement varier d’une région à l’autre. 

Les logements dans la plupart des résidences pour 
personnes âgées sont des studios ou des appartements 
comptant une ou deux chambres; toutefois, la taille  
des logements, le nombre d’aires communes et les 
commodités offertes peuvent varier grandement.  
Même si la plupart des résidences disposent d’une  
salle à manger et d’une aire commune ou d’une salle  
de détente, les établissements qui visent les aînés à l’aise 
financièrement peuvent prendre des allures d’hôtels  
de luxe et être dotés par exemple d’une boutique de 
cadeaux, d’un salon de beauté, d’une chapelle, d’une 
bibliothèque, d’un jardin, d’une salle d’ordinateurs, 
d’une piscine et d’une salle pour les événements spéciaux15.

Un autre type de logement qui peut être conçu à 
l’intention des aînés est le logement en milieu de 
soutien. Ce type de logement aide les aînés et les autres 
personnes nécessitant des services supplémentaires, 
notamment les personnes handicapées, dans leur vie 
quotidienne en offrant, d’une part, un environnement 

14  Statistique Canada (2006). Enquête sur la diversité ethnique : portrait d’une société multiculturelle.
15  Ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario (2010). Information pour le public, Soins aux aînés : Maisons de retraite. 

Tiré de http://www.health.gov.on.ca/fr/public/programs/ltc/14_retirement.aspx.
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conçu spécialement pour être sûr, habilitant et 
chaleureux et, d’autre part, des services de soutien 
comme les soins personnels, la préparation des repas, 
l’entretien ménager et des activités sociales et récréatives. 
Cela permet aux personnes qui habitent dans de tels 
lieux de conserver leur autonomie, leur intimité, leur 
dignité et leur capacité à prendre des décisions. Le 
logement en milieu de soutien peut prendre plusieurs 
formes, selon le type et le niveau de services que  
l’on veut y fournir, la taille de l’ensemble immobilier 
souhaité, les genres de logements préférés, les modes 
d’occupation souhaités et la nature des parrainages 
disponibles. Il est possible de combiner des services 
offerts à l’interne et des services offerts à l’extérieur des 
lieux d’habitation, et ces services peuvent être offerts 
tant à ceux qui habitent les immeubles qu’à d’autres 
personnes âgées vivant dans le voisinage. Un hébergement 
offrant des services intensifs de soutien peut remplacer 
l’hébergement non nécessaire dans des foyers de soins 
infirmiers ou des établissements de soins de longue durée.

La construction de logements en milieu de soutien  
peut être l’œuvre d’entreprises privées à but lucratif, 
d’organismes sans but lucratif ou du secteur public,  
ou le fruit de partenariats entre ces secteurs. Les modes 
d’occupation de ce type de logement peuvent varier : 
location à court terme, location à bail, copropriété ou 
bail viager, mais il est aussi possible de combiner divers 
modes d’occupation à l’intérieur d’un même ensemble. 
Plusieurs provinces ont élaboré leur propre définition  
du logement en milieu de soutien admissible à un 
financement public16.

LOgEMEnTS DE SOinS DE LOngUE DURÉE

Les foyers de soins de longue durée, aussi appelés 
établissements résidentiels de soins de longue durée 
(Yukon), foyers de soins spéciaux (Saskatchewan) ou 
centres d’hébergement et de soins de longue durée 

(Québec), sont conçus pour les personnes qui ne 
peuvent plus vivre de façon autonome et qui nécessitent 
des soins infirmiers et une surveillance en tout temps, 
parfois dans un milieu sécurisé, lorsque des mesures  
sont nécessaires pour protéger les résidents atteints 
d’Alzheimer ou d’autres types de démence. Les foyers de 
soins de longue durée offrent des soins plus personnels 
et davantage de soutien que les résidences de personnes 
âgées ou d’autres formes de logements en milieu de 
soutien17. Les chambres peuvent être partagées (plus  
de deux personnes dans une chambre), semi-privées ou 
privées. Elles sont généralement dotées d’un lit, d’un 
fauteuil, d’un placard et d’autres équipements de base. 
Tous les foyers de soins de longue durée comprennent 
une salle à manger et des aires communes et, dans 
certains cas, une salle de détente, une boutique de 
cadeaux, un salon de beauté, une chapelle, un patio 
extérieur ou un jardin. 

Les foyers de soins de longue durée peuvent être 
construits, détenus et exploités par différents types 
d’organismes de parrainage. Les foyers de soins 
infirmiers, par exemple, sont habituellement exploités 
par des sociétés privées. Les foyers municipaux pour 
personnes âgées sont des établissements gérés par le 
secteur public et appartiennent aux municipalités. Les 
foyers de bienfaisance sont généralement détenus et 
exploités par des sociétés à vocation caritative sans but 
lucratif, comme les groupes confessionnels, ethniques  
ou culturels18.

Les foyers de soins de longue durée sont soumis à une 
réglementation gouvernementale et leur exploitation 
nécessite habituellement un permis. En retour, les 
organismes de parrainage reçoivent une certaine forme 
de subvention gouvernementale fixe, calculée selon  
un taux journalier, afin de fournir l’hébergement et les 
services de soins de santé. Dans la plupart des cas, les 
résidents doivent payer une quote-part dont le montant 
est établi par l’État pour l’hébergement, qui comprend 

16  Société canadienne d’hypothèques et de logement (mars 2000). Le Point en recherche (série socio-économique, no 56) : Le logement-services 
pour les aînés.

17  Ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario (2010). Options de soins à domicile : Maisons de retraite. Tiré de  
http://www.orcaretirement.com/public/master2.php?page=definition.

18  Ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario (2010). Information pour le public, Soins aux aînés : Foyers de soins  
de longue durée. Tiré de http://www.health.gov.on.ca/fr/public/programs/ltc/15_facilities.aspx.
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les services de base comme les repas, l’entretien ménager, 
la lessive et l’entretien et l’administration de la propriété. 
Une exception s’applique aux résidents qui ont de  
très faibles revenus et qui ne peuvent pas payer les  
coûts de base de l’hébergement. Dans cette situation,  
les quotes-parts sont généralement assumées par la 
province où l’établissement est situé ou les régies de  
la santé régionales.

Les foyers de soins de longue durée offrent habituellement 
aux résidents des services optionnels payants. Ces services 
peuvent comprendre la télévision par câble, le téléphone 
et le transport. Les exploitants d’établissements de soins 
de longue durée peuvent accroître leur rentabilité en 
offrant ces services optionnels et en attirant les résidents 
qui acceptent de payer un montant supplémentaire pour 
habiter une chambre semi-privée ou privée.

Étant donné que les aînés du Canada constituent un 
groupe ayant des souhaits, des besoins et des attentes 
diversifiés, il est nécessaire de subdiviser ou – dans  
le jargon du secteur – de segmenter le marché. La 
segmentation du marché est le processus selon lequel  
on divise une grande population diversifiée, comme les 
aînés du Canada, pour regrouper les individus dans de 
petites catégories plus homogènes. Plus le promoteur ou 
le parrain arrive à définir de façon spécifique le marché 
cible, plus les exigences quant à l’éventuelle sélection du 

terrain et la conception de l’ensemble seront précises.  
Si le marché cible n’est pas défini avec exactitude, il sera 
pratiquement impensable de pouvoir offrir un produit 
qui répond bien aux besoins du marché20. Cela dit,  
les promoteurs ne doivent pas se spécialiser de manière 
excessive car ils s’exposeraient à trop de risques. Le 
marché doit être identifiable pour que les commodités et 
les services offerts soient appropriés, sans être spécialisés 
au point de ne pouvoir attirer qu’un groupe restreint.

Définir un marché cible en termes de région géographique, de type de produit et de 

consommateurs finaux sert de base à toutes les activités d’analyse de faisabilité du projet et 

d’analyse du marché subséquentes. La façon dont le marché cible est défini dépendra en 

grande partie des objectifs du parrain et des éléments d’actif qu’il détient. Selon l’Urban Land 

Institute (ULI), les promoteurs ont besoin d’au moins un des quatre éléments d’actif suivants : 

le terrain, les capitaux, la connaissance ou les occupants. Cependant, c’est la demande qui 

déterminera en définitive le succès de tout ensemble19.

pourquoi importe-t-iL  
de définir un marché cible?

19  Peiser, Richard B. et Dean Schwanke (1992). Professional Real Estate Development: The ULI Guide to the Business. Washington : ULI et 
Dearborn Financial Publishing Inc.

20 Ibid.
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Comment Le marCHé  
du Logement deS aînéS  

peut-il être segmenté?

L’âgE

Segmenter la population en groupes ou cohortes d’âge 
définis permet de recueillir des données fiables, ce qui, 
comme il en sera traité plus loin, est très important au 
moment d’effectuer une analyse de faisabilité. Dans le 
présent guide, les aînés du Canada sont regroupés dans 
les quatre cohortes d’âge suivantes : les pré-aînés (de 55 à 
64 ans), les jeunes aînés (de 65 à 74 ans), les aînés âgés 
(de 75 à 84 ans) et les aînés très âgés (85 ans et plus)21. 

Historiquement, les deux points de transition les plus 
importants dans le continuum du vieillissement ont été 
(1) le moment de la retraite et (2) l’âge auquel la santé 
commence à jouer un plus grand rôle dans la définition 
des exigences relatives au logement. Toutefois, comme  
il est mentionné dans le Volume 122, ces points de 
transition deviennent de moins en moins distincts et 
surviennent généralement plus tard dans la vie qu’on  
ne le présumait dans le passé. Aujourd’hui, l’âge moyen 
auquel les aînés emménagent dans une résidence pour 
personnes âgées est estimé à près de 85 ans et l’âge 
moyen des résidents est encore plus élevé.

Un parrain qui planifie la construction d’un ensemble 
de logements en milieu de soutien ou d’un établissement 
de soins de longue durée destiné, par exemple, au 
groupe entier des aînés de 65 ans et plus pourrait se 
rendre compte qu’il a grossièrement surestimé le bassin 
de résidents potentiels. Cibler le bon groupe d’âge 
signifie estimer exactement le marché cible. Pour les 
établissements offrant des soins infirmiers en tout temps 
et un milieu sûr, les groupes de parrainage doivent soit 
exclure la plupart des pré-aînés et des jeunes aînés du 
calcul de la demande ou pondérer leurs chiffres en fonction 
de la proportion des résidents appartenant à ces cohortes 
d’âge qui vivent dans des résidences similaires.

LE STyLE DE ViE

Le regroupement selon l’âge a souvent pour effet  
que soient négligées des différences subtiles parmi les 
personnes âgées. La segmentation en fonction du style 
de vie23 permet de faire des distinctions plus exactes et 
ainsi de catégoriser les gens en fonction des façons dont 
ils préfèrent passer leur temps, de ce qu’ils considèrent 

Le marché du logement des aînés au Canada peut être segmenté en fonction de l’âge, du style 

de vie, du revenu, de l’affiliation culturelle et des besoins.

21  Pour en savoir plus sur ces cohortes d’âge chez les aînés et leur importance relativement à la population totale d’aînés du Canada,  
consultez Société canadienne d’hypothèques et de logement (2011), Le logement des aînés au Canada Volume 1 : Comprendre le marché 
(peut être consulté au http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/67515.pdf?lang=fr).

22 Ibid.
23  La segmentation selon de style de vie est aussi appelée segmentation psychographique. Pour en savoir plus, voir Cahill, D. J., Lifestyle 

Market Segmentation. New York, 2006.
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important dans leur environnement immédiat, de leurs 
opinions sur différentes questions et de leurs intérêts, 
quel que soit leur âge.

La segmentation fondée sur le degré d’autonomie des 
personnes, les commodités souhaitées et les besoins 
relatifs aux soins de santé est une façon d’opérer des 
regroupements dans le marché des aînés en fonction  
du style de vie. D’autres approches sont aussi possibles. 
Par exemple, il est possible de regrouper les aînés  
en six catégories (les explorateurs, les adaptatifs, les 
pragmatiques, les préservateurs, les martyrs et les 
ambitieux) en fonction de traits de personnalité  
définis. En combinant ces traits, qui tiennent compte  
de l’état de santé, du revenu, de l’introversion ou de 
l’extraversion, de la situation familiale et de l’âge, on 
peut alors dresser le profil des préférences en matière  
de logement des personnes de chaque catégorie24.

Un autre système de segmentation25 consiste à  
combiner les données relatives à la démographie, au 
comportement des consommateurs et à la géographie 
afin d’aider les promoteurs à identifier, à comprendre  
et à cibler les consommateurs et les clients potentiels. 
Cette méthode regroupe les ménages dans des  
segments du marché qui partagent des caractéristiques 
démographiques et comportementales. Elle repose  
sur l’hypothèse que les personnes présentant des 
caractéristiques, des préférences et des comportements 
similaires partageront les mêmes préférences en matière 
de logement.

Les promoteurs et les organismes de parrainage qui ne 
souhaitent pas investir dans un système « préfabriqué » 
peuvent se tourner vers différentes sociétés de recherche 
commerciale au Canada qui se spécialisent dans la 
réalisation d’analyses de segmentation.

LE REVEnU ET L’ACTif

Une autre façon de segmenter le marché est d’évaluer  
le revenu et l’actif dont disposent les acheteurs et les 
locataires potentiels. Il s’agit d’un processus en deux 
étapes. La première étape vise à segmenter le marché  

en fonction de l’âge afin de déterminer le nombre d’aînés 
qui correspondent au profil d’âge ciblé par le parrain 
dans le marché en question. La deuxième étape consiste 
à analyser ce groupe en fonction du profil de revenu et 
de la valeur nette des avoirs des personnes du groupe.

Les éléments d’actif (la maison constituant généralement 
la plus grande part de l’actif personnel) peuvent aider  
à déterminer l’étendue des ressources financières dont 
disposent les aînés du Canada au moment d’envisager 
différentes options de logement. Il est courant d’estimer 
le revenu potentiel en supposant que la maison dont les 
aînés sont propriétaires-occupants dans le marché visé 
est vendue, que les recettes sont converties en liquidités 
et que ces sommes sont investies. Ce calcul requiert 
d’estimer non seulement la valeur moyenne des maisons 
dans la région ciblée, mais aussi la valeur résiduelle  
des emprunts hypothécaires sur les propriétés et le  
taux de propriétaires-occupants ayant terminé de payer 
leur maison dans la tranche d’âge visée.

Lorsqu’un ensemble nécessite un investissement initial, 
par exemple les appartements en copropriété ou à bail 
viager, le taux de propriétaires-occupants, la valeur  
des propriétés et le montant résiduel des emprunts 
hypothécaires peuvent indiquer si le groupe cible 
possède un actif suffisant pour payer le prix de l’achat, 
l’occupation permanente ou les quotes-parts.

L’AffiLiATiOn CULTURELLE

La segmentation culturelle devient de plus en plus 
courante à mesure que la diversité ethnique de la 
population canadienne augmente. Les valeurs culturelles 
peuvent aussi bien influencer l’achat de biens et de 
services que les préférences en matière d’habitation  
et la demande de différentes formes de logement. Au 
Canada, les deux facteurs culturels les plus employés 
pour segmenter le marché du logement des aînés sont 
l’origine ethnique et l’appartenance religieuse.

Parallèlement, il y a de grandes différences dans les 
caractéristiques des communautés culturelles comme 
l’éducation, le travail, le revenu et le style de vie. La 

24  Brecht, Susan (1991). Retirement Housing Markets: Project Planning and Feasibility Analysis. John Wiley and Sons Inc., New York.
25  Système PRIZM, mis au point par Environics Analytics, à Toronto.



Le logement des a înés au Canada :  le  gu ide du marché des p lus  de 55 ans  
Volume 2 :  Réag ir  au marché

Société canadienne d’hypothèques et de logement 17

segmentation ethnique nécessite par conséquent 
d’employer conjointement d’autres approches de 
segmentation. Même au sein d’une communauté 
ethnique en particulier, les préférences et les besoins  
en matière de logement peuvent varier en fonction  
de facteurs comme le moment de l’immigration.

La segmentation selon l’affiliation religieuse est 
semblable à la segmentation ethnique. Il existe dans  
les groupes confessionnels une gamme de profils qui 
diffèrent autant que les profils démographiques des 
communautés ethniques. D’autres facteurs comme l’âge, 
le revenu et le style de vie doivent donc également être 
pris en considération.

Un des avantages de la segmentation selon l’affiliation 
religieuse est que la collecte de données peut aider à 
l’analyse de la concurrence. Cela est particulièrement 
vrai dans le cas des ensembles qui ciblent un groupe 
culturel spécifique et peuvent l’emporter sur l’attraction 
des concurrents sans affiliation particulière et ainsi 
attirer les acheteurs du groupe en question. Les 
organisations de parrainage spécialisées dans les groupes 
ethniques ou religieux ou celles qui visent un groupe 
culturel en particulier ont donc intérêt à tenir compte 
d’une certaine forme de segmentation culturelle 
puisqu’elles peuvent tirer des avantages additionnels  
de l’information recueillie.

LES bESOinS PARTiCULiERS

La segmentation en fonction des besoins peut être l’une 
des méthodes les plus fiables pour subdiviser le marché  
du logement des aînés, en particulier lorsque l’ébauche 
d’un projet comporte des services personnels et de  
soins de santé. Cependant, les besoins des aînés peuvent 
avoir une incidence sur d’autres facteurs qui dépassent  
la prestation de services. Par exemple, les promoteurs  
de logements axés sur les aînés vont souvent incorporer 
des caractéristiques de conception qui satisferont les 
besoins sociaux des résidents. Cela peut comprendre  
des éléments du bâtiment comme une aire de repos 

extérieure et une bibliothèque ou une salle de jeux  
et de grandes aires communes qui favorisent davantage 
les interactions sociales26.

Les promoteurs et les organismes de parrainage qui 
hésitent entre les marchés des milieux urbain et rural 
sont particulièrement encouragés à se concentrer sur les 
« besoins ». Les organismes de parrainage d’ensembles  
en milieu rural, par exemple, pourraient avoir à fournir 
une gamme de programmes et de services internes  
plus étendue puisqu’il n’y aura probablement qu’un 
petit nombre de fournisseurs de ces services dans la 
collectivité immédiate. Ceux qui œuvrent en milieu 
urbain peuvent assurer un nombre plus limité de services 
si d’autres options sont offertes dans la région. Les 
répercussions financières découlant de ces décisions 
doivent évidemment être mesurées dans l’analyse de 
faisabilité financière.

26  Fisker, Christian (Ontario Retirement Communities Association et FPI de Chartwell), entrevue personnelle, 30 septembre 2010.



Société canadienne d’hypothèques et de logement 18

L’analyse de faisabilité du projet est un processus en 
plusieurs étapes. À mesure que l’analyse progresse, le 
promoteur ou l’organisme de parrainage acquiert de  
plus en plus d’informations qui aideront à déterminer 
s’il ira de l’avant ou non27. Les quatre activités suivantes 
peuvent être effectuées l’une après l’autre, bien qu’il soit 
fréquent qu’elles se déroulent simultanément :

n	 analyse du marché;

n	 sélection et analyse du terrain;

n	 analyse de la concurrence;

n	 analyse de la faisabilité financière.

AnALySE DU MARCHÉ

Les données qualitatives et quantitatives recueillies  
au moyen de l’analyse du marché servent à repérer les 
occasions qui n’ont pas été exploitées, à mieux définir  
le marché cible, à confirmer les caractéristiques qui 

devraient très probablement attirer le marché cible et  
à élaborer une stratégie de marketing28. Le Tableau 1 
énumère les raisons pour lesquelles il faut effectuer une 
analyse de marché.

Nombre de grandes sociétés de promotion immobilière 
bien établies mènent des analyses de marché avant  
et après avoir choisi le terrain. L’analyse faite avant la 
sélection du terrain peut aider à détecter les créneaux 
non exploités dans un secteur donné du marché pouvant 
présenter des possibilités d’aménagement ultérieures. 
L’analyse du marché faite après la sélection du terrain  
est davantage axée sur l’affinement du marché cible, la 
finalisation du concept de l’ensemble et l’obtention de 
financement. Toutefois, pour la plupart des promoteurs 
et des organismes de parrainage, l’analyse du marché 
s’effectue avant la sélection d’un terrain, puisque ce sont 
le processus initial visant à définir le marché cible et la 
réalisation de l’analyse du marché qui guideront en fin 
de compte le choix de l’emplacement.

La présente section décrit la façon de déterminer s’il y a une demande suffisante à l’intérieur 

du marché cible choisi afin d’appuyer l’ensemble proposé, les facteurs à considérer au moment 

de la sélection du terrain, la façon d’évaluer la concurrence et la faisabilité financière du projet 

proposé. Ces informations sont nécessaires à la planification et à la conception du projet  

(voir Volume 3 : Planifier le projet et Volume 4 : Concevoir le projet) et peuvent être utilisées pour 

obtenir un financement à la construction et un financement hypothécaire.

anaLySe de faiSabiLité  
du projet,  

étape par étape

27  Peiser, Richard B. et Dean Schwanke (1992). Professional Real Estate Development: The ULI Guide to the Business. Washington : ULI et 
Dearborn Financial Publishing Inc.

28  Ibid.
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DÉfiniTiOn DE LA ZOnE DU MARCHÉ
La première étape consiste à définir la zone 
géographique du marché qui servira de base à l’enquête. 
Il est important de définir la zone du marché, car cela 
permet de cerner la zone de sondage afin de vérifier 
l’attrait commercial de l’ensemble et de se concentrer  
sur les efforts de marketing. Une mauvaise évaluation  

de ce territoire rendra les activités de mise en marché 
inutiles. Par ailleurs, cela peut donner lieu à des analyses 
trop optimistes de la concurrence et des considérations 
financières, dans le cas notamment où des ensembles 
concurrents sont oubliés ou si le potentiel du marché 
local est surestimé.

Le marché d’un ensemble résidentiel visant une 
population âgée aura une portée géographique 
relativement restreinte. Néanmoins, cette portée peut 
s’élargir si l’ensemble est associé à un club, à un groupe 
culturel ou à un autre organisme distinct représentant 
une collectivité bien définie et moins limitée 
géographiquement ou si les commodités, telles  
que les installations récréatives associées aux logements 
pour adultes actifs, ont un attrait qui leur est propre.

L’enquête commence généralement avec une analyse  
des données recueillies à l’échelle de l’agglomération  
de recensement (AR), de la région métropolitaine de 
recensement (RMR) ou de la municipalité dans laquelle 
l’ensemble serait situé. Cependant, l’enquête devra 
finalement se limiter à un sous-marché beaucoup  
plus restreint ne comprenant qu’un ou deux quartiers. 
Dans la plupart des cas, la zone immédiate entourant 
l’emplacement fournira la plupart des résidents  
de l’ensemble. La zone principale du marché est 
habituellement la zone de laquelle approximativement 
70 % des résidents proviendront. Cette mesure 
s’exprime généralement à l’aide d’un rayon partant  
de l’emplacement de l’ensemble éventuel. Les mesures 
de distance suivantes peuvent s’avérer utiles :

n	 de 1,5 à 4,5 kilomètres dans une collectivité  
urbaine centrale; 

n	 de 8 à 16 kilomètres dans une zone urbaine;

n	 de 10 à 15 kilomètres dans une banlieue;

n	 de 15 à 25 kilomètres à l’intérieur d’une région 
métropolitaine de recensement;

n	 de 30 à 40 kilomètres dans une zone rurale  
ou semi-rurale;

n	 de 65 à 120 kilomètres dans un centre régional 
entouré de zones rurales peu peuplées;

n	 150 kilomètres et plus pour les collectivités très petites 
et éloignées.

Motif Facteurs clés à considérer

Définir le 
marché

n  Quelle est la zone du marché pour 
l’ensemble projeté?

n  Quelle est l’importance du segment du 
marché cible?

n  Quelles sont les ressources financières 
(revenu et actif) des résidents potentiels?

Évaluer l'attrait 
commercial de 
l’ensemble

n  L’emplacement est-il approprié pour  
un ensemble de logements destiné  
aux aînés?

n  Quel est l’effet de la concurrence 
existante et éventuelle? 

n  Quelles sont les tendances immobilières 
dans la région?

n  Le quartier est-il doté des commodités 
recherchées par les éventuels occupants?

Créer le produit n  Quelles sont les préférences du marché 
quant aux caractéristiques de conception, 
aux types et à la taille des logements, aux 
prix et aux structures de financement, 
d’occupation et de gestion?

n  Quelles commodités les éventuels 
résidents souhaiteront-ils voir offertes 
dans l’ensemble? 

Déterminer  
et évaluer les 
besoins relatifs 
aux services 
personnels, de 
soins de santé  
et médicaux

n  Quelle forme de services de soins 
personnels les éventuels résidents 
nécessiteront-ils?

n  Quelle forme de services de soins  
de santé et/ou médicaux les éventuels 
résidents nécessiteront-ils?

n  Quelle est l’ampleur des besoins des 
résidents éventuels en matière de soins 
personnels, de santé et médicaux? 

n  Quelle est la meilleure façon de fournir 
les services ? 

Étayer le projet n  Dans quelle mesure les données 
quantitatives pourront-elles satisfaire les 
partenaires, les investisseurs, les prêteurs 
et les organismes de réglementation?

Soutenir les 
efforts de mise 
en marché

n  Quelle stratégie de marketing et  
quel thème permettront d’atteindre  
le marché cible?

Tableau 1 : Raisons de réaliser une analyse de marché
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En revanche, l’estimation du rayon peut être une 
perspective simpliste. Les secteurs d’une ville ou  
d’une municipalité se distinguent par leurs frontières 
naturelles, les différents quartiers socio-économiques, 
leur diversité démographique, des éléments d’identité 
psychologique, comme les frontières municipales, et la 
facilité de se déplacer d’une zone à l’autre. Ces facteurs 
doivent être pris en compte au moment de déterminer  
la zone naturelle du marché pour l’ensemble. Par 
conséquent, les frontières municipales, les régions 
définies selon le code postal et les subdivisions de 
recensement de Statistique Canada sont également 
d’importants éléments à considérer car ce sont des  
zones géographiques pour lesquelles les données  
socio-économiques et démographiques seront le  
plus facilement accessibles.

Sonder les résidents potentiels pour vérifier si un terrain 
se situe dans le secteur où ils seraient susceptibles de 
déménager peut aider à préciser la zone du marché.  
Le profil des réponses déterminerait la zone principale 
du marché probable pour un emplacement donné.

RECHERCHE qUAnTiTATiVE
Une fois que l’on a délimité les zones principale et 
secondaire du marché, il faut évaluer la taille du marché 
(c’est-à-dire le nombre de résidents potentiels), la 
situation des particuliers dans le ménage et les autres 
caractéristiques du marché cible dans ces zones. 

Avant de recueillir et d’analyser les données statistiques 
sur les zones du marché, il est primordial de définir  
les variables pertinentes à l’analyse. La taille, l’âge  
et la répartition du revenu de la population sont de 
toute évidence très importants, tout comme le niveau 
d’instruction et les caractéristiques sociales telles que la 
situation familiale, la langue et l’origine ethnique. Les 
statistiques relatives à la composition des ménages et au 
nombre de logements dans la zone du marché, de même 
qu’au mode d’occupation (locataire ou propriétaire)  
et aux types de logements (maisons individuelles, en 
rangée, de plain-pied) s’avéreront également utiles  
pour prévoir la demande. Les données sur la mobilité  
et la composition de la population active sont peut-être 
des éléments moins évidents, mais ils sont tout aussi 
importants. Ces renseignements aideront à déterminer  

si la zone attire des immigrants et si sa population  
est en croissance ou en déclin en fonction du marché  
de l’emploi.

Deux des meilleures sources d’information pour  
la recherche quantitative sont Statistique Canada  
(www.statcan.gc.ca) et la SCHL (www.schl.ca). 
Statistique Canada publie des données détaillées sur  
la population, les ressources, l’économie, la société et la 
culture du Canada qu’elle recueille tous les cinq ans au 
moyen du recensement et de l’Enquête nationale auprès 
des ménages. Quant à la SCHL, elle recueille et publie 
un large éventail de données sur le marché du logement 
et son Centre du logement abordable est doté d’une 
équipe d’experts dans le domaine du logement abordable 
qui travaille avec les secteurs privé, public et sans but 
lucratif pour aider à produire des logements abordables, 
y compris ceux qui sont destinés aux aînés. Il est 
également possible d’obtenir des données auprès des 
régies régionales de la santé, des municipalités et des 
sociétés de recherche privées. Ces publications, outils et 
ressources contiennent des renseignements d’une valeur 
inestimable pour les promoteurs et les organismes de 
parrainage pour la planification et la réalisation de leurs 
activités de recherche quantitatives. Si les frontières de  
la zone du marché pour un ensemble ne correspondent 
pas exactement aux frontières établies par Statistique 
Canada aux fins de collecte de données, les bureaux  
de planification municipaux, les organisations  
de développement économique et les chambres de 
commerce régionales peuvent être en mesure d’affiner  
les données afin qu’elles correspondent davantage à la 
zone du marché visé par les promoteurs de l’ensemble. 
Consulter ces organisations au sujet des prévisions 
relatives aux données sur les ménages et la population 
peut également être utile en vue d’une évaluation plus 
approfondie des tendances locales.

Chaque variable doit être analysée avec attention pour 
dresser avec exactitude le profil de la zone du marché 
principale par rapport au marché cible du projet 
proposé. Au moment d’analyser les données, les facteurs 
suivants doivent être pris en considération : 

n	 Les données sur la population doivent faire référence 
aux ménages, non aux individus, car ce sont les 
ménages qui déménagent. Lorsque les données ne  
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sont disponibles que pour une population d’individus, 
il faut diviser le nombre de personnes que compte 
cette population par le nombre de personnes moyen 
par ménage. Pour les ménages dirigés par des aînés,  
le nombre moyen de personne(s) par ménage sera 
généralement inférieur à celui de l’ensemble des ménages. 

n	 Analyser les données des 10 à 15 dernières années 
pour établir les tendances passées et s’en servir comme 
point de départ pour la prévision des tendances à 
venir. Les données doivent être groupées selon des 
cohortes d’âge afin de bien différencier les segments 
du marché.

n	 Les données relatives au revenu doivent être segmentées. 
Pour évaluer la capacité de payer, l’approche habituelle 
est de présumer que les frais de logement représentent 
moins de 30 % du revenu brut du ménage. Des 
problèmes de capacité financière peuvent survenir  
si un ménage consacre 30 % ou plus de son revenu 
aux frais de logement, ce qui comprend le loyer, les 
services publics et les taxes29. Par contre le pourcentage 
du revenu du ménage consacré au logement peut être 
beaucoup plus élevé lorsque les soins de santé et les 
services de soutien sont compris dans les frais de 
logement. Les aînés du Canada ont l’habitude de 
puiser dans l’actif dont ils disposent pour payer les 
dépenses courantes de la vie pendant leurs années  
de retraite.

n	 Il ne faut pas présumer que les acheteurs âgés utiliseront 
tout le produit de la vente de leur propriété actuelle 
pour acheter leur nouvelle demeure. Même si les 
données statistiques présentées dans le Volume 1 
indiquent que beaucoup de propriétaires aînés du 
Canada n’ont pas d’emprunt hypothécaire, la valeur 
totale de leur propriété actuelle ne doit pas être 
comprise dans les calculs des capitaux propres 
disponibles pour un nouvel ensemble nécessitant  
un investissement initial.

RECHERCHE qUALiTATiVE
Les données recueillies par le biais de recherches 
quantitatives peuvent servir à formuler des hypothèses. 
Pour vérifier ces hypothèses et mieux comprendre ce que 
révèlent les statistiques, les promoteurs et les organismes 
de parrainage doivent aussi mener des recherches de 
nature qualitative. Cela peut impliquer d’avoir à 
examiner des documents et des études, en plus de 
procéder à des entrevues, à des enquêtes et à d’autres 
formes d’études de marché auprès des consommateurs. 
Dans tous les cas, seules les personnes faisant partie  
du marché cible doivent être questionnées. Avec 
l’apparition des médias sociaux en tant que mode de 
communication de masse de plus en plus populaire,  
les promoteurs et les organismes de parrainage doivent 
aussi être à l’affût des occasions d’innover. L’expérience 
récemment vécue par un promoteur de copropriétés 
torontois est intéressante à cet égard : le bureau de 
chantier de l’ensemble – destiné initialement à une 
clientèle potentielle diversifiée – était équipé de tablettes 
iPad. Les visiteurs étaient encouragés à utiliser ces 
appareils pour s’informer au sujet de l’ensemble puis  
à envoyer un courriel à des proches qui partagent leurs 
intérêts. Le promoteur a ainsi été en mesure d’affiner ses 
méthodes de mise en marché afin de réagir en conséquence.

Les principaux objectifs de la recherche qualitative  
sont de mieux comprendre les besoins et les préférences 
des personnes appartenant à l’éventuel marché cible, 
d’évaluer leur volonté et leur capacité de payer pour  
les logements et les services de soutien proposés et de 
mesurer leur intérêt pour le produit offert. 

La recherche de nature qualitative peut aussi aider à 
identifier les facteurs pouvant motiver les personnes à 
quitter leur demeure actuelle pour s’installer dans un 
nouvel immeuble. Ces facteurs peuvent être difficiles  
à déterminer avec exactitude en n’utilisant que la 
recherche quantitative.

29  Warren, Clark (automne 2005). « Combien d’argent les personnes âgées consacrent-elles au logement? », Tendances sociales canadiennes, 
produit n° 11-008 au catalogue de Statistique Canada.
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Le Tableau 2 présente les principales techniques d’étude 
de marché à utiliser auprès des consommateurs et la 
meilleure manière de s’en servir.

Employées seules ou en association, ces techniques 
peuvent fournir des indications qui, avec l’analyse 
quantitative, peuvent aider les promoteurs et les parrains 
à personnaliser le produit final afin qu’il réponde aux 
attentes du marché et attire les résidents ciblés. Ces 
techniques de recherche qualitative donnent également 
l’occasion d’interagir avec des consommateurs potentiels, 
et ainsi de faire connaître le projet, tout en obtenant les 
commentaires du marché cible sur la façon de peaufiner 
l’aménagement. Voici un certain nombre de préférences 
sur lesquelles les promoteurs et les parrains peuvent 
enquêter au moyen de la recherche qualitative :

n	 mode de vie sans entretien et liberté de voyager; 

n	 utilisation de l’espace et conception esthétique;

n	 besoin d’ensembles résidentiels à accès facile et conçus 
pour tous;

n	 installations récréatives et commodités offertes sur 
place ou à proximité;

n	 sécurité financière et valeur de l’investissement; 

n	 protection physique contre le crime;  

n	 désir de se rapprocher de la famille;

n	 accès à des services médicaux, à des soins de santé  
et à d’autres offres de services; 

n	 dispositions prévues en situation d’urgence; 

n	 occasions d’établir des relations sociales.

Technique de recherche Facteurs clés à considérer

Sondages n  Conçus pour un grand nombre de répondants.
n  La taille de l’échantillonnage doit être suffisamment importante pour refléter avec exactitude les opinions  

du marché cible.
n  Les questionnaires sont courts et il est facile d’y répondre.
n  L’organisme de parrainage peut recruter les participants en organisant des journées portes ouvertes et des 

assemblées publiques, en créant un site Web et en publiant des bulletins d’information et des lettres. 

Questionnaires envoyés 
par la poste

n  Ne doivent pas dépasser deux pages et doivent être accompagnés d’une lettre de présentation  
et d’une enveloppe préadressée et préaffranchie. 

n  L’anonymat doit être garanti.
n  Les questions doivent aider à définir le marché cible et à donner forme au produit.

Questionnaires 
téléphoniques

n  Plus rapides, mais plus coûteux que les questionnaires postaux.
n  Taux de participation plus élevé que par la poste. 
n  Les questions doivent être simples et bien formulées. 
n  Les répondants ne peuvent pas réagir à du matériel visuel. 

Entrevues en personne n  Taux de participation élevé et excellente qualité des réponses. 
n  Les intervieweurs peuvent présenter du matériel visuel.
n  Permettent de mener un sondage en profondeur.
n  Permettent de poser des questions ouvertes, plus complexes.
n  Peuvent prendre du temps et être coûteuses à administrer.

Groupes de discussion n  Employés pour recueillir les impressions des personnes appartenant au marché cible.
n  Les rencontres sont habituellement informelles.
n  Favorisent l’expression des préoccupations et des priorités.
n  Peuvent prendre du temps et être coûteux à administrer.

Groupes de consultation n  Mieux structurés et dirigés que les groupes de discussion.
n  Doivent être dirigés par des professionnels d’expérience. 
n  Généralement composés de 8 à 15 participants constituant un échantillon représentatif du marché cible.
n  Permettent un sondage en profondeur des personnes quant à leurs  préférences et à leurs raisons  

de déménager.
n  Les participants sont souvent rémunérés pour leur temps.
n  Peuvent prendre du temps et être coûteux à administrer.

Tableau 2 : Techniques d’étude de marché auprès des consommateurs 
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AnALySE DES DOnnÉES
L’analyse des données implique de combiner des chiffres 
et de les comparer pour voir ce qu’ils révèlent au sujet 
des préférences des sous-catégories dans la population 
cible. L’usage de tableaux croisés, par lesquels sont 
comparées les données du marché cible en fonction  
de différents attributs, et la synthèse des constatations  
à des fins de catégorisation constituent les deux tâches 
principales à accomplir pendant la phase de l’analyse. 
Par exemple, il serait utile de savoir si les femmes 
célibataires sont plus susceptibles de préférer un service 
en particulier que les hommes célibataires, ou si les 
ménages à revenu élevé cherchent une commodité en 
particulier dans une proportion plus importante que  
les ménages à faible revenu.

L’analyse devrait confirmer s’il y a un besoin et une 
demande suffisants dans le marché cible choisi à 
l’intérieur de la zone principale du marché pour justifier 
une enquête plus poussée, y compris une analyse 
davantage axée sur l’éventuel emplacement de l’ensemble, 
la concurrence avoisinante et la faisabilité financière du 
projet. Chacune de ces questions sera discutée de façon 
plus détaillée dans les sections qui suivent.

SÉLECTiOn ET AnALySE DU TERRAin 

Le processus décrit ci-dessus suppose que le promoteur 
ne possède pas encore de parcelle de terrain et explore 
plutôt les emplacements possibles situés dans les 
quartiers dont la population présente des caractéristiques 
qui correspondent au marché cible choisi et au concept 
de l’ensemble proposé. Si l’analyse du marché indique 
que la demande est suffisante pour appuyer la réalisation 
d’un tel projet, il s’agira ensuite d’explorer en détail la 
viabilité de l’emplacement de l’ensemble proposé.

Au moment de sélectionner un terrain, il faut mesurer 
avec attention les préférences, les besoins et les exigences 
du marché cible par rapport aux réalités du coût et  
des autres conditions et contraintes spécifiques au 
terrain. Cela comprend l’emplacement géographique,  
la proximité des services et des commodités et le 

caractère du quartier environnant. Les promoteurs et  
les organismes de parrainage doivent également chercher 
à savoir si les résidents du quartier appuieront le projet 
ou s’y opposeront, question qui sera discutée de façon 
détaillée dans le Volume 3 : Planifier le projet. 

Malheureusement, les terrains les mieux situés et ceux 
qui offrent les meilleures possibilités d’aménagement 
sont souvent coûteux en conséquence de leur statut 
préférentiel sur le marché. C’est pourquoi limiter la 
recherche à un emplacement en particulier nécessite  
un certain nombre de compromis.

PRix
Le prix du terrain dépend de la demande relative, de 
l’emplacement, du quartier, de la taille, de la forme,  
de l’accessibilité, de la visibilité, de l’état des lieux,  
du zonage, de la situation environnementale et des 
possibilités d’aménagement au regard des contraintes 
juridiques et des services publics30. Dans le jargon  
du secteur de l’aménagement, le prix des terrains est 
généralement établi afin de refléter ce que l’on croit  
être son utilisation optimale, c’est-à-dire l’utilisation 
maximisant la valeur de la propriété. Concrètement,  
cela signifie que le prix d’un terrain qui peut loger  
une forme d’ensemble de très grande taille, à haute 
densité ou exclusive sera fixé en fonction de ces 
possibilités d’aménagement.

Lorsque vient le moment de juger si le prix d’une 
parcelle de terrain est approprié, les promoteurs et les 
parrains doivent tenir compte de la fourchette de revenu 
du marché cible et de la volonté des personnes de payer 
plus cher pour avoir accès aux services et aux commodités 
qui sont à proximité. Le choix d’un terrain plus cher 
peut être justifiable pour des ensembles qui ciblent les 
personnes ayant un revenu très élevé. Les terrains situés 
en région éloignée peuvent être plus abordables, mais 
risquent de ne pas offrir autant de services et de 
commodités que les quartiers plus centraux.

Le coût du terrain a un impact à la fois sur la demande 
et sur les coûts d’occupation courants. Les promoteurs  
et les fournisseurs de logements qui envisagent des 

30  Peiser, Richard B. et Dean Schwanke (1992). Professional Real Estate Development: The ULI Guide to the Business. Washington : ULI et 
Dearborn Financial Publishing Inc.
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emplacements situés en région éloignée peuvent être  
en mesure d’acquérir le terrain à un prix raisonnable, 
mais peuvent se trouver par la suite dans l’impossibilité 
d’offrir les services et les commodités de façon rentable 
en fonction des besoins de leur marché cible.

Il est possible d’obtenir un financement de l’État et 
d’autres formes d’aide financière du secteur public  
pour aider à compenser le coût d’acquisition du  
terrain lorsque les logements sont destinés aux aînés  
à faible revenu. À l’échelle locale, les promoteurs et  
les organismes de parrainage peuvent être admissibles  
à une aide provenant de la municipalité, y compris  
des subventions pour mener les études de faisabilité ou 
des dispenses de frais, pourvu que le terrain soit situé 
dans un secteur ciblé aux fins de réaménagement ou  
de revitalisation. Même si aucune aide financière n’est 
offerte, les organismes de parrainage devraient tout  
de même consulter les intervenants du secteur public 
puisque cela pourrait les orienter vers des terrains publics 
inutilisés pouvant être achetés ou vers des propriétaires 
de terrain qui souhaitent vendre rapidement ou 
s’associer à la construction d’un ensemble.

EMPLACEMEnT ET VOiSinAgE
L’emplacement et le voisinage définissent l’accessibilité 
du terrain aux commodités, aux services et au marché 
cible. L’emplacement et le voisinage peuvent également 
revêtir un intérêt symbolique. En effet, certains quartiers 
affichent des signes de richesse ou un certain niveau 
socio-économique de même qu’un style de vie particulier. 
Par exemple, les zones rurales et les banlieues peuvent 
attirer les personnes qui recherchent l’intimité, les loisirs 
et un endroit tranquille. Pour d’autres, cependant, cela 
est synonyme d’isolement. Bien qu’il soit plus facile 
d’aménager certaines installations récréatives en milieu 
rural, comme des parcours de golf ou des ports de 
plaisance, ces emplacements peuvent présenter des 
difficultés pour les personnes à mobilité réduite.

En ce qui a trait au choix d’un emplacement et d’un 
quartier adéquats, il importe donc de bien comprendre 
les besoins et les exigences du marché cible et de 
déterminer comment ils s’arriment au caractère actuel  

et futur de la collectivité environnante. Ainsi, on  
tentera de trouver réponse aux questions suivantes :  
La composition démographique du quartier est-elle 
appropriée pour un ensemble qui loge une population 
âgée? Est-ce que des aménagements existants ou prévus 
pourraient être incompatibles avec l’ensemble proposé? 
De quelle façon les résidents locaux réagiront-ils face  
à l’ensemble proposé? Y a-t-il une concentration de 
pré-aînés ou d’aînés qui feraient partie de la clientèle  
qui souhaite « vieillir chez soi », dans le quartier où ils 
vivent déjà? 

Bien que les situations puissent varier, les critères 
suivants relatifs à la sélection de l’emplacement 
géographique et du voisinage s’appliquent généralement 
au marché des aînés : 

n	 les quartiers qui comptent des populations, des types 
de logements, des services et commodités variés sont 
plus susceptibles de répondre aux différentes exigences 
du marché des aînés; 

n	 la facilité d’accès au transport en commun et aux 
services et commodités de proximité peut mettre 
grandement en valeur l’aspect pratique des lieux  
et favoriser l’autonomie des résidents;

n	 un environnement attrayant et visuellement  
stimulant, agrémenté de traits physiques agréables, 
aura probablement un effet positif sur la qualité  
de vie des résidents au quotidien.

PROxiMiTÉ DES SERViCES ET  
DES COMMODiTÉS
Pour les aînés du Canada, la capacité à participer aux 
activités de la collectivité, à côtoyer leurs amis et leur 
famille, à faire leurs courses  et à combler d’autres 
besoins quotidiens en toute sécurité revêt une importance 
capitale pour le maintien de leur autonomie et de leur 
qualité de vie. Les services et les commodités, y compris 
le transport en commun, doivent donc se trouver à 
proximité ou être facilement accessibles.

Il est peu probable que l’ensemble, quelle que soit  
sa taille, offre tous les services et commodités qu’un 
résident typique pourrait souhaiter. Les promoteurs et 
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les organismes parrains doivent, en conséquence, noter 
les services et les commodités offerts localement qui 
satisferont la plupart des besoins et des attentes du 
marché cible. Le Tableau 3 dresse la liste des services  
et commodités souhaités par les aînés. Les promoteurs  
et fournisseurs de logements qui prévoient construire des 
ensembles dans des régions rurales ou éloignées devront 
tenir compte de la façon dont leurs clients pourront 
accéder à ces services, en particulier s’ils ne conduisent 
plus ou n’ont plus de famille dans les environs immédiats.

ZOnAgE, RACCORDEMEnT AUx SERViCES 
ET COnDiTiOnS DU TERRAin
L’utilisation optimale pouvant être faite d’une parcelle 
de terrain est souvent liée au zonage, au raccordement 
aux services et aux conditions du terrain. Les terrains  
qui peuvent sembler être les mieux situés relativement 
au marché cible peuvent n’offrir que des possibilités 
d’aménagement limitées si le zonage empêche la 
construction de logements ou si les lieux nécessitent 
d’importantes mesures d’assainissement de 
l’environnement avant que toute construction  
soit entreprise.

Le zonage détermine, entre autres, l’utilisation, la taille 
des bâtiments et la densité d’aménagement qui sont 
permises sur une parcelle donnée, ainsi que la quantité 
d’espaces de stationnement nécessaires pour un usage 
donné. Bien que de nombreux ensembles résidentiels 
pour aînés soient soumis à des normes réduites quant 
aux places de stationnement, le besoin de prévoir un 
stationnement représente souvent un défi, en particulier 
dans les zones urbaines bâties. Les terrains dont  
le zonage n’est pas approprié ne devraient pas être 
écartés puisqu’il est possible de faire une demande  
de modification du zonage auprès des autorités locales 
responsables de l’urbanisme. Cependant, ce processus 
peut être long et coûteux.  

Les services auxquels on doit raccorder une parcelle  
de terrain sont généralement les services publics  
(eau, égouts, électricité, gaz naturel, câble et téléphone) 
et les infrastructures (routes et trottoirs). La plupart  
des terrains situés en zone urbaine ou en banlieue sont 
raccordés aux services municipaux et aux infrastructures 
déjà en place. Cependant, certaines contraintes, par 
exemple la capacité de traitement des eaux usées, 
peuvent restreindre la densité de l’aménagement 
résidentiel. Il est donc recommandé que les promoteurs 
et les organismes de parrainage consultent les services  
de génie civil municipaux afin de s’assurer que les 
capacités sont suffisantes pour le projet proposé avant  
de conclure l’achat d’un terrain.

Services et commodités qui devraient idéalement se 
trouver à moins de 500 mètres de l’ensemble proposé : 

n des supermarchés et épiceries; 

n  d’autres destinations de magasinage et de services aux 
consommateurs, comme les nettoyeurs, les pharmacies,  
les cafés et restaurants;

n des institutions bancaires et un bureau de poste; 

n un arrêt d’autobus;

n des salons de coiffure et des barbiers; 

n des clubs de l’âge d’or; 

n des centres communautaires et récréatifs. 

Services et installations qui devraient idéalement se 
trouver à moins de 1,5 kilomètre de l’ensemble proposé :

n  des fournisseurs de services médicaux et dentaires et autres 
services de santé;

n des lieux de culte;

n des bibliothèques;

n des centres commerciaux;

n  des entreprises de services financiers comme des comptables  
et des conseillers fiscaux;

n des agences de voyage;

n des parcs et des espaces verts;

n des cinémas, des théâtres et d’autres établissements culturels.

Tableau 3 : Services et installations complémentaires31

31  Société canadienne d’hypothèques et de logement (2008). Le Point en recherche (série socio-économique, no 08 014) : Indicateurs propres 
au vieillissement de la population à l’intention des collectivités.
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Il se peut que les terrains d’ensembles devant être 
construits en zone rurale ou éloignée n’aient pas un 
accès direct aux services publics et aux infrastructures 
municipales. Dans de telles circonstances, le promoteur 
ou le parrain pourrait être tenu par l’organisme 
municipal chargé des services techniques de payer  
les coûts de prolongement des services jusqu’à la 
propriété. Cette dépense pourrait s’avérer exorbitante,  
en particulier si la construction d’aucun autre ensemble 
pouvant partager les dépenses initiales de raccordement 
aux services n’est prévue dans cette zone.

Les conditions du terrain peuvent soit faciliter 
l’aménagement, soit le rendre plus coûteux et difficile. 
Sa topographie (en pente ou accidenté) peut avoir une 
incidence sur la quantité de terre qui devra être déplacée, 
transportée sur place ou enlevée de la propriété avant 
l’aménagement. Il est plus facile de construire sur terrain 
plat, car les travaux de déblayage et de remblayage  
sont moins exigeants et il est moins souvent nécessaire 
d’installer à grands frais des murs de soutènement, des 
rampes, des escaliers ou d’autres structures de soutien. 
Par contre, une pente douce peut faciliter le drainage et 
offrir des points de vue intéressants. Étant donné que les 
aînés appartenant aux cohortes les plus âgées comptent 
souvent sur des marchettes et d’autres appareils facilitant 
les déplacements, les promoteurs et les fournisseurs de 
logements doivent chercher des emplacements donnant 
un accès universel sur toute la parcelle. S’il y a des 
pentes, leur inclinaison doit généralement être inférieure 
à 5 %, ce qui convient aux déplacements à pied.

Les promoteurs et les groupes de parrainage doivent 
également évaluer l’état environnemental de la propriété. 
Partout au Canada, des milliers de terrains vacants 
offrent un accès facile aux services et aux commodités 
habituellement recherchés par les aînés. Beaucoup  
se trouvent dans de vieux quartiers où le profil  
socio-économique des résidents des environs pourrait 
correspondre parfaitement au marché cible choisi. 
Cependant, un terrain peut avoir été contaminé  
par des usages industriels et commerciaux antérieurs  
et, donc, ne pas pouvoir être aménagé rapidement  
sans d’abord procéder à un assainissement complet  
de l’environnement.

Les terrains contaminés peuvent parfois être achetés  
à très bas prix et offrir d’excellentes occasions de 
réaménagement, pourvu que les risques et les coûts 

d’assainissement aient été évalués correctement. Pour  
ce faire, les promoteurs et les organismes de parrainage 
doivent faire appel aux services d’un expert en 
environnement qualifié qui procédera à l’évaluation 
environnementale des lieux. Cette évaluation révélera  
si le terrain a été utilisé à des fins qui pourraient poser 
un risque environnemental. Le cas échéant, une enquête 
plus poussée sera généralement recommandée afin de 
confirmer la présence de contaminants.

À mesure que le secteur du réaménagement des terrains 
contaminés prend de la maturité, le processus d’obtention 
d’approbations relatives à l’assainissement se simplifie. 
Les exigences varient toutefois considérablement d’une 
région à l’autre. Par ailleurs, de nombreuses municipalités 
favorisent l’aménagement des terrains contaminés en 
offrant une aide financière afin de mener les études 
nécessaires. Cela est particulièrement utile là où le 
marché n’est pas assez fort pour compenser les coûts  
de remise en état. Néanmoins, les autorités municipales 
responsables de l’urbanisme et les institutions financières 
exigent de plus en plus souvent que les fournisseurs de 
logements entreprennent l’évaluation environnementale 
du terrain, qu’il soit contaminé ou non. Le coût de  
ces études doit donc être pris en considération dans  
les budgets de construction.

D’autres conditions du terrain doivent être prises en 
compte au moment d’évaluer l’éventuel emplacement 
d’un ensemble :

n	 les propriétés du sol, en particulier si l’ensemble doit 
être construit dans une zone comportant des pentes 
instables ou caractérisée par des sols sablonneux  
ou argileux;

n	 la végétation et les espèces sauvages, surtout si le 
terrain est situé dans une région rurale ou éloignée 
connue pour ses espèces menacées ou en voie de 
disparition ou qui comporte des zones fragiles sur  
le plan écologique; 

n	 des structures existantes peuvent devoir être détruites 
avant l’aménagement;

n	 des contraintes juridiques, comme les servitudes  
de passage pour les services publics et les clauses 
restrictives applicables au terrain entraînant des 
restrictions relatives à la superficie sur laquelle il  
est permis de construire.
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TAiLLE ET fORME
La taille et la forme idéales d’un terrain varieront  
en fonction des conditions du marché régional, de 
l’architecture du bâtiment proposé et de la densité 
minimale requise pour rendre l’exploitation efficace.  
Si la demande dans la zone du marché est modeste, 
comme ce peut être le cas dans les régions éloignées,  
le promoteur ou le parrain n’aura sans doute pas besoin 
d’un terrain particulièrement grand.

À l’inverse, les grands terrains peuvent parfois être  
plus appropriés dans les collectivités éloignées où les 
entrepreneurs et le personnel d’entretien sont plus 
difficiles à trouver. En éliminant le besoin d’ascenseurs 
et en aménageant tous les logements et les services sur 
un même niveau, le promoteur ou parrain peut éviter 
non seulement des coûts initiaux en immobilisation, 
mais aussi les dépenses courantes d’entretien. Cela peut 
représenter des sommes importantes puisque beaucoup 
d’entreprises d’entretien appliquent des charges 
supplémentaires aux contrats de service des ensembles 
situés dans des régions géographiques isolées.

En général, les options liées à la conception et les 
occasions d’améliorer l’efficacité augmentent avec la 
taille du terrain. Les terrains très étroits, par exemple, 
peuvent empêcher la construction de logements adossés, 
lesquels peuvent améliorer l’efficacité et réduire les coûts 
du bâtiment. Un terrain très creux peut nécessiter une 
route en boucle qui s’intègre à deux rues municipales ou 
à une zone de manœuvre pour les camions à incendie32. 
L’efficacité architecturale doit donc demeurer un facteur 
déterminant à prendre en compte au moment d’évaluer 
un terrain.

L’étendue et l’efficacité des activités revêtent encore  
plus d’importance dans les foyers pour personnes  
âgées et les institutions de soins de longue durée qui 
emploient beaucoup de personnel. Si on ne prévoit  
pas un nombre minimal de logements, l’ensemble ne 
produira pas suffisamment de flux de trésorerie pour 
soutenir le personnel d’entretien et les autres employés 
de l’établissement.

La taille optimale d’un ensemble dépend généralement 
de trois variables, à savoir : le coût d’aménagement, la 
capacité d’offrir des services de façon efficace et un taux 
d’occupation viable. 

PARTEnAiRES POTEnTiELS
Un promoteur ou un fournisseur de logements qui 
débute dans le marché du logement des aînés peut 
songer à s’associer avec une autre organisation. Les 
partenariats peuvent permettre la mise en commun des 
ressources, des compétences et de l’expérience. En ce  
qui concerne l’analyse et la sélection du terrain, il est 
courant de voir deux partenaires ou plus unir leurs 
ressources afin de faire l’acquisition d’un terrain  
de grande taille, de le raccorder aux services et de 
l’aménager. Au terme de ce processus, chaque partenaire 
demeure propriétaire d’une parcelle donnée, soit en 
propriété absolue ou en copropriété. Étant donné les 
coûts fixes initiaux qu’entraîne à lui seul le raccordement 
aux services, ce peut être une bonne idée du point de 
vue financier de s’associer avec une autre organisation 
afin d’amoindrir les coûts d’immobilisations initiaux.

Des partenariats peuvent également être formés avec  
des organisations qui possèdent déjà un terrain sur 
lequel un ensemble destiné aux aînés pourra plus  
tard être construit. Par exemple, de nombreux groupes 
confessionnels sont propriétaires de grands terrains  
et comptent des membres vieillissants qui prendront  
un jour leur retraite et dont certains nécessiteront  
un logement offrant des soins de longue durée. Un 
promoteur ou un organisme de parrainage qui songe à 
un nouveau projet pourrait envisager un partenariat avec 
un tel groupe qui fournit le terrain en échange d’une 
garantie de loger les membres de la congrégation.  
Dans ce cas, comme dans tout bon partenariat, les deux 
partenaires y retirent un avantage; l’un fait l’acquisition 
d’un terrain, l’autre s’assure d’un logement sûr et adéquat.

D’autres types de partenariat peuvent aussi être explorés. 
Toutefois, dans tous les cas, l’objectif demeure le 
même : repérer des situations dans lesquelles chaque 
partie réalise un meilleur bénéfice net en s’associant  
qu’il ne l’aurait fait en menant ses activités seul.

32  Peiser, Richard B. et Dean Schwanke (1992). Professional Real Estate Development: The ULI Guide to the Business. Washington : ULI et 
Dearborn Financial Publishing Inc.
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DROiTS ET fRAiS MUniCiPAUx
La plupart des municipalités et organismes 
d’approbation imposent des droits, comme des permis 
de construire et des droits d’aménagement, sur les 
nouveaux ensembles, y compris pour l’hébergement 
résidentiel et institutionnel. Généralement, ces  
droits compensent les coûts d’examen des demandes 
d’aménagement ou la fourniture de services, comme 
l’accès à la bibliothèque ou le service de police pour les 
futurs résidents de l’ensemble proposé. Les municipalités 
et organismes d’approbation peuvent renoncer en tout 
ou en partie à ces frais, appliquer une ristourne ou offrir 
des subventions pour favoriser l’aménagement dans des 
zones pour lesquelles une croissance est souhaitée, par 
exemple leur centre-ville. Lorsque ces exonérations, 
réductions et subventions se traduisent en économies  
de coûts initiaux, les promoteurs et les organismes de 
parrainage doivent envisager de choisir un emplacement 
dans ces secteurs définis. Cela dit, comme pour toutes 
les décisions relatives à la sélection d’un terrain, les 
besoins, les souhaits et les exigences du marché cible 
doivent rester au premier plan.

AnALySE DE LA COnCURREnCE

L’analyse du positionnement de la concurrence sur le 
marché donne une idée des préférences du marché local 
et peut aider à déterminer les besoins à combler. Cela 
implique d’étudier le profil des personnes âgées vivant 
dans les autres ensembles pour aînés de la zone du 
marché et d’observer si le logement est approprié à  
leurs besoins selon des facteurs financiers et sociaux  
et sur le plan des loisirs, des services et du style de vie. 
Une analyse adéquate de la concurrence est un long 
processus, mais qui est essentiel.

Une macroanalyse des caractéristiques sociodémographiques 
de la population âgée de 55 ans et plus dans la zone  
du marché est indispensable pour faire une description 
complète du marché et repérer les lacunes. Pour y 
arriver, il faut suivre le processus d’analyse du marché 
décrit précédemment. Après avoir obtenu un ensemble 
de statistiques pertinentes à la population de la zone du 
marché, il faut dresser une liste de tous les ensembles de 
logements pour aînés existants dans la zone du marché 

et dans les environs qui représentent des options pour 
les habitants du quartier. Les ensembles concurrents 
seront notés en consignant les informations suivantes : 

n	 l’adresse municipale;

n	 l’organisme de parrainage;

n	 l’année d’ouverture;

n	 l’état du bâtiment;

n	 le nombre et les types de logements;

n	 le mode d’occupation;

n	 les coûts (loyers ou prix d’achat);

n	 les services et commodités offerts;

n	 le type d’ensemble (autonome, aide à la vie autonome, 
milieu de soutien).

Ces données peuvent généralement être obtenues au 
moyen de brochures, de sites Web et d’autres documents 
promotionnels. Les renseignements obtenus aideront  
au positionnement du produit à venir. Par exemple, les 
informations sur le nombre d’ensembles dans la région 
et leur année d’ouverture contribueront à définir dans 
quelle mesure le marché est au fait des différentes formes 
d’habitation destinées aux résidents âgés. Les données 
sur le nombre et les types de logements aideront à 
confirmer si l’offre répond à la demande ou si elle 
l’excède. Celles portant sur le mode d’occupation, les 
coûts et les services et commodités offerts indiqueront 
les segments du marché qui sont actuellement servis et 
ceux qui ne le sont pas.

L’étape suivante consiste à se concentrer sur un nombre 
plus restreint d’ensembles pour réaliser un examen plus 
approfondi. De trois à cinq ensembles desservant le 
même marché cible doivent être observés en détail en  
ce qui a trait à : 

n	 la taille des logements; 

n	 le taux d’inoccupation;

n	 les listes d’attente; 

n	 les caractéristiques et les attributs du bâtiment;

n	 les services offerts et les activités (de base et en option);

n	 l’établissement des prix et la structure tarifaire; 

n	 les services optionnels utilisés; 
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n	 le profil démographique et socio-économique  
des résidents; 

n	 les activités publicitaires et promotionnelles; 

n	 le positionnement dans le continuum du secteur du 
logement des aînés (par exemple, logements-services 
ou logements en milieu de soutien).

Ces informations révéleront quel marché est servi, 
l’ampleur de la demande et le marché principal pour 
chaque ensemble. Des recherches sur l’historique des 
ensembles concurrents indiqueront si des changements 
ont été apportés avec le temps et pourquoi, ce qui aidera 
à déterminer l’évolution des préférences du marché et 
des créneaux. Les problèmes subis par ces ensembles,  
se traduisant par un taux élevé d’inoccupation,  
peuvent également servir de leçon pour le choix des 
caractéristiques architecturales, de l’image utilisée pour 
la mise en marché et de la répartition des logements.

Une autre tâche cruciale s’impose : repérer les ensembles 
qui n’ont pas encore ouvert leurs portes, mais dont  
les phases de planification et d’aménagement sont  
bien avancées. Un autre promoteur ou organisme de 
parrainage peut être au beau milieu d’une campagne 
active de marketing et de publicité pour un nouvel 
ensemble sur le point d’ouvrir dans la même zone  
du marché. Il faut alors tenter de découvrir quand 
l’ensemble doit entrer en opération, le type de logements 
offerts, la stratégie relative à la tarification et d’autres 
attributs de l’ensemble. Certaines de ces informations 
peuvent être obtenues auprès de la municipalité, du 
gouvernement provincial ou d’associations du secteur, 
en particulier dans le cas des ensembles qui bénéficient 
de subventions d’exploitation. D’autres renseignements 
sur les nouveaux ensembles terminés ou sur le point de 
l’être peuvent souvent être obtenus auprès d’analystes du 
marché régional de l’habitation, d’experts en urbanisme 
et en aménagement et de courtiers immobiliers. Les 
informations sur les ensembles qui sont toujours au 
stade de la conception peuvent être obtenues par le  
biais de réseaux informels.

Il est aussi possible d’en savoir plus sur les ensembles 
existants et en devenir en communiquant avec des 
organismes municipaux d’urbanisme, des associations 
régionales de promoteurs et de constructeurs, des 

associations commerciales et des associations de 
personnes âgées, de même qu’en parlant aux gens  
du voisinage.

Les informations sur les ensembles existants et prévus 
destinés au même marché principal et au même segment 
du marché qui offrent des services et des commodités 
similaires doivent être analysées selon :

n	 le nombre de ménages appartenant à la tranche  
d’âge cible et ayant le profil de revenu recherché  
pour l’ensemble proposé qui résident actuellement 
dans les ensembles de la concurrence;

n	 les taux moyens d’inoccupation et de roulement dans 
ces ensembles; 

n	 le nombre de logements supplémentaires qui seront 
prêts à être occupés et qui puiseront dans le même 
segment du marché que l’ensemble proposé au 
moment de l’ouverture.

Comparer ces chiffres avec les données recueillies au 
moyen de l’analyse de marché réalisée précédemment 
déterminera la taille du marché (le nombre total de 
ménages qualifiés) pour l’ensemble.

Tout au long de l’analyse, il est recommandé  
d’admettre les suppositions suivantes afin d’estimer  
les risques prudemment.

n	 Les personnes qui vivent déjà dans un logement 
faisant partie du continuum du secteur du  
logement des aînés, comme un logement-services,  
ne déménageront généralement pas dans le même  
type d’habitation offert par un autre fournisseur de 
logements-services et doivent, en conséquence, être 
soustraites du bassin des résidents potentiels.

n	 Les résidents qui vivent dans un logement du 
continuum différent de ce qu’offre l’ensemble proposé 
pourraient y être attirés, pourvu que ce logement 
corresponde à un stade antérieur sur le continuum. 
Par exemple, les résidents d’un ensemble de 
logements-services ne déménageront probablement  
pas dans un immeuble nouvellement construit pour 
les personnes autonomes ou actives, alors que les 
personnes qui habitent un logement ordinaire 
pourraient être attirées par les habitations pour 
personnes autonomes destinées au marché des aînés.
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n	 Tous les ensembles concurrents qui sont au stade de  
la planification ou de l’aménagement et ne sont pas 
encore terminés seront occupés les premiers à un  
taux d’occupation de 95 % du marché; le bassin  
de ménages qualifiés sera donc encore plus réduit.

n	 Le roulement dans les ensembles existants sera 
remplacé par le bassin potentiel du marché au  
taux actuel de roulement estimé à 10 %.

n	 Pour les deux calculs précédents, il faut supposer  
que de 70 à 80 % des résidents proviendront  
de la zone principale du marché et que les autres 
viendront d’ailleurs.

AnALySE DE fAiSAbiLiTÉ finAnCièRE

L’analyse de faisabilité financière emploie les informations 
de chacune des étapes précédentes pour évaluer si un 
ensemble peut être livré dans la fourchette de prix 
acceptable pour le marché cible pendant la période 
nécessaire pour le planifier, l’aménager et le construire, 
et remplir entièrement le bâtiment ou vendre tous les 
logements. Le seul moyen de le savoir est de faire une 
comparaison détaillée des coûts et des recettes à l’aide 
d’un modèle communément appelé pro forma.

COûTS
Il est important de différencier les coûts essentiels des 
coûts accessoires, dont font partie les coûts fixes, les 
coûts variables et les coûts discrétionnaires. 

n	 Les coûts essentiels sont directement attribuables  
au processus de construction et de finition et 
comprennent la main-d’œuvre, les matériaux, les 
appareils ménagers, les meubles et les équipements.  
Ils peuvent également comprendre le prix d’achat du 
terrain et les coûts des améliorations apportées à la 
propriété, notamment le raccordement aux services 
publics et l’aménagement paysager. 

n	 Les coûts accessoires sont ceux qui sont engagés 
pendant la planification et la conception de l’ensemble 
et comprennent les honoraires des architectes,  
des ingénieurs et des avocats ou notaires, les  
permis, les évaluations environnementales et  
les dépenses publicitaires. 

n	 Les coûts fixes sont ceux qui ne dépendent pas du 
nombre de logement construits. Les coûts associés  
à l’évaluation immobilière ou à la phase 1 de 
l’évaluation environnementale du site sont considérés 
comme étant des coûts fixes puisqu’ils seraient les 
mêmes quel que soit le nombre de logements proposé.

n	 Les coûts variables changent en fonction de 
l’envergure globale de l’ensemble. Les droits 
d’aménagement sont un exemple de coûts accessoires 
variables, puisque le total des charges payables à la 
municipalité est habituellement calculé en fonction  
du nombre de logements construits. 

n	 Les coûts discrétionnaires peuvent être réduits, 
éliminés ou reportés sans nuire à la réalisation des 
objectifs de base, en particulier à court terme. Un 
exemple important pour les ensembles résidentiels  
est le coût de la publicité et du marketing. 

L’une des plus grandes difficultés à laquelle doivent  
faire face la plupart des promoteurs et organismes de 
parrainage qui débutent dans le secteur est de décider  
de la taille optimale de l’ensemble, de la combinaison  
de logements appropriée, de la gamme de services et  
de commodités à offrir et de l’ampleur du budget  
de marketing. Il est tout aussi difficile de déterminer  
les répercussions que ces décisions auront sur les coûts 
de construction, les coûts relatifs au personnel et les 
charges d’exploitation.

Dans la plupart des cas, les promoteurs et les 
fournisseurs de logements élaborent des scénarios 
optimistes et pessimistes afin d’établir une fourchette  
des coûts et de prévoir les dépenses à venir au cours  
des deux ou trois premières années d’exploitation. Dans 
tous les cas, les estimations des coûts doivent être aussi 
détaillées que possible et tenir compte adéquatement de 
l’inflation et de l’escalade des coûts qui peuvent survenir 
avec le temps à mesure que l’ensemble se remplit.

REVEnU
Les sources de revenu associées à la plupart des 
ensembles de logements pour aînés sont limitées  
et comprennent les droits d’entrée, les prix de vente,  
les loyers, les frais de service et les produits hors 
exploitation, comme les intérêts créditeurs et les legs.  
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La taille de l’ensemble de logements, son taux 
d’occupation ou le nombre de logements vendus  
(appelé « taux d’écoulement ») et la demande sur le 
marché influent tous sur les recettes. Les promoteurs et 
les fournisseurs de logements doivent préparer plusieurs 
scénarios de revenu visant à la fois les prévisions 
optimistes et pessimistes à l’égard du marché au  
cours des premières années d’exploitation de l’ensemble 
de logements.  

ÉTAT finAnCiER PRo foRmA
Dans le domaine de l’immobilier, un document  
pro forma sert à réunir toutes les données financières 
pertinentes concernant un ensemble d’habitation. Il est 
divisé en deux parties, soit le budget d’immobilisations 
et le budget d’exploitation. 

Le budget d’immobilisations fait état des ressources et 
fonds consacrés à la planification, à la conception et à la 
construction d’un ensemble. Dans ce type de budget, les 
emplois de fonds sont exprimés en tant que coûts et les 
ressources, en tant que capitaux. 

Il y a de nombreuses façons différentes de réunir les 
capitaux pour financer un ensemble immobilier, mais  
les deux formes courantes sont les capitaux propres et les 
emprunts. En pratique, on entend par capitaux propres 
les fonds que les promoteurs ou les organismes de 
parrainage investissent eux-mêmes dans l’ensemble. Ils 
peuvent le faire en espèces ou, s’ils détiennent déjà le 
bien-fonds, se servir de la valeur de celui-ci. Cependant, 
les promoteurs et les fournisseurs de logements qui ne 
disposent pas de liquidités suffisantes pour assumer tous 
les coûts doivent obtenir un financement pour combler 
l’écart entre le coût total de l’ensemble et le montant  
des capitaux propres investis. Pour en savoir plus  
sur le financement, consulter la section « Arranging 
Financing » du Volume 3 : Planifier le projet 33.

Le budget d’exploitation (également appelé l’état des 
flux de trésorerie d’exploitation) décrit les dépenses et  
les recettes associées à l’exploitation d’un ensemble de 

logements locatifs ou à la vente de logements à des 
propriétaires. Les ensembles de logements locatifs, 
comme les résidences pour personnes âgées, entraînent 
des dépenses pour les services publics, les salaires du 
personnel et d’autres coûts, et génèrent des recettes  
par l’entremise des loyers et d’autres frais payés par les 
locataires. Le revenu est calculé en déduisant des recettes 
générées par le biais des loyers et de la prestation de 
services les frais d’exploitation de l’ensemble de logements.

En ce qui concerne les ensembles de logements pour 
propriétaires-occupants, le processus est similaire bien 
que, au lieu d’une série de dépenses et de recettes 
courantes, les dépenses sont engagées pendant les phases 
de construction et de vente, et les recettes consistent en 
une somme forfaitaire unique au moment de la vente. 
Le tableau 4 illustre les éléments clés d’un budget 
d’exploitation type. 

33  De nombreux documents traitent du financement des ensembles de logements. Pour une analyse, voir Collier, N., C. Collier et D. 
Halperin (2008) : Construction Funding: The Process of Real Estate Development, Appraisal, and Finance; Nachem, I. (2007) : The Complete 
Guide to Financing Real Estate Developments; Miles, M., et al. (2007) : Real Estate Development: Principles and Process; Peiser, R., et  
A. Freij (2003) : Professional Real Estate Development: The ULI Guide to the Business. 

Produits 
d’exploitation

Recettes totales annuelles prévues 
provenant des loyers. Suivant le type 
d’ensemble de logements, le loyer peut 
être fixé par le gouvernement provincial. 

+ Financement Financement supplémentaire obtenu. La 
plupart des établissements de soins de 
longue durée, par exemple, reçoivent du 
financement de la part du gouvernement 
provincial ou de l’autorité sanitaire locale. 

– Dépenses 
d’exploitation

Coûts engagés en vue de percevoir  
des loyers, comme les services publics, 
l’assurance, l’impôt foncier, l’entretien et  
les réparations ou les réserves en capital.

– Charges de 
remboursement

Montant total annuel des versements 
nécessaires pour rembourser le  
prêt hypothécaire. 

= Résultat net 
d’exploitation 

Revenu généré par l’ensemble de 
logements après règlement des dépenses 
(le « résultat net »). Une méthode 
d’analyse du résultat exclut les charges  
de remboursement des dépenses 
d’exploitation mais, dans certains cas,  
elles y sont incluses. 

Tableau 4 :  Éléments clés d’un budget d’exploitation 
type (état des flux de trésorerie)
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COEffiCiEnTS DE fAiSAbiLiTÉ
L’état des flux de trésorerie d’exploitation indique si  
une proposition générera un résultat net, mais n’indique 
pas si elle sera rentable. Pour comprendre la faisabilité 
d’une proposition d’ensemble immobilier, il faut tenir 
compte des coefficients de faisabilité clés, par exemple le 
rendement du capital investi, le rendement des capitaux 
propres et le coefficient de couverture de la dette, 
comme l’indique le tableau 534. 

Différents scénarios, variant selon les taux d’occupation 
postulés, peuvent servir à tester la viabilité financière du 
concept d’aménagement proposé dans différentes 
conjonctures du marché. Il peut être nécessaire 
d’effectuer des rajustements pour s’assurer que 
l’entreprise proposée fournit un rendement solide 
relativement au capital investi ou aux capitaux propres. 
Les questions énoncées ci-dessous peuvent aider à 
modifier l’état des flux de trésorerie d’exploitation si le 
concept initial de l’ensemble d’habitation s’avère 
irréalisable : 

n	 Quels compromis quant à la répartition et à la taille 
des logements, aux caractéristiques de conception,  
aux commodités et aux services réduiront les coûts?

n	 Quelle incidence ces compromis auraient-ils sur  
la demande? 

n	 Quels services et commodités doivent être offerts  
le jour de l’ouverture et lesquels peuvent être ajoutés 
progressivement par la suite? 

n	 L’ensemble de logements pourrait-il être conçu  
en deux phases? 

La nature du produit et les caractéristiques du marché 
rendent ces enjeux légèrement plus complexes. Une 
analyse bien préparée de la faisabilité d’un ensemble 
d’habitation peut aider à répondre à bon nombre de  
ces questions. Cependant, la décision finale sera toujours 
une question de jugement. Plus les recherches sont  
bien effectuées, plus il est probable que le risque soit 
correctement évalué.  

ATTEnTES DES PRêTEURS
L’analyse de la faisabilité financière peut fournir des 
renseignements utiles non seulement au promoteur ou 
au parrain d’un projet, mais également aux institutions 
financières, qui s’attendent à obtenir des états financiers 
pro forma détaillés relativement à une proposition 
d’ensemble de logements avant d’offrir un prêt pour la 
construction, un prêt hypothécaire post-construction ou 
une assurance prêt hypothécaire. Elles veulent s’assurer 
qu’un ensemble de logements produira suffisamment  
de flux de trésorerie pour rembourser le principal et les 
intérêts annuels de la dette, tant au cours de la période 
immédiate de location ou de vente que pendant toute la 

Rendement du  
capital investi (RCI)

Sert à évaluer le bénéfice qu’un investisseur tire d’un investissement.  
Ce ratio doit être utilisé avec prudence au début, puisque le prêteur 
hypothécaire peut avoir engagé la majorité de l’investissement initial  
dans l’ensemble.

Résultat net d’exploitation 

Coût total de l’ensemble  
de logements

Rendement des  
capitaux propres (RCP)

Outil servant à évaluer le bénéfice qu’un investisseur tire d’une 
transaction immobilière. 

Résultat net d’exploitation

Capitaux propres

Coefficient de couverture 
de la dette (CCD)

Principal outil d’un prêteur pour évaluer l’ensemble de logements. Il 
représente le montant annuel de liquidités disponibles pour rembourser 
le principal et les intérêts annuels de la dette. Le CCD minimal requis 
varie en fonction de la conjoncture dominante des marchés économique 
et immobilier locaux.

Résultat net d’exploitation 

Charges de remboursement

Tableau 5 : Coefficients de faisabilité

34  Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive des coefficients de faisabilité : beaucoup d’autres coefficients peuvent être utiles pour évaluer la 
faisabilité d’un ensemble de logements. Pour une analyse détaillée comportant des études de cas, voir Peiser, R. et A. Freij (2003) : 
Professional Real Estate Development: The ULI Guide to the Business.
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durée du prêt. Les prêteurs et les assureurs hypothécaires 
se soucient également des risques et des mesures qui  
sont prises pour les atténuer. Pour en savoir plus sur le 
financement, consulter la section « Arranging Financing » 
du Volume 3 : Planifier le projet.

AnALySE DES RiSqUES
Les promoteurs et les organismes de parrainage 
d’ensembles destinés aux aînés peuvent calculer les 
risques que comporte leur projet s’ils comprennent  
les facteurs qui influent sur la demande et le rythme 
auquel les logements sont vendus ou occupés. Bien  
qu’ils puissent contrôler certains de ces facteurs, d’autres 
échappent à leur volonté.

Même s’il est possible d’estimer la taille d’une 
population cible en fonction de l’âge, du revenu et 
d’autres variables, il est plus difficile d’estimer combien 
de ménages vont vouloir déménager. La meilleure 
approche est de faire preuve de prudence.

Les personnes âgées présentent des défis particuliers  
en tant que consommateurs potentiels de nouveaux 
logements puisque bon nombre d’entre elles sont déjà 
bien logées et peuvent continuer à vivre confortablement 
là où elles sont. Toute décision concernant un 
déménagement sera réfléchie pendant une longue 
période, surtout chez les personnes appartenant  
aux tranches d’âge plus jeunes. Celles qui font partie  
des cohortes plus âgées ont davantage de raisons de 
déménager, en particulier si leur domicile actuel ne 
répond plus à leurs besoins. Néanmoins, beaucoup ne 
bougeront pas. La réticence à déménager peut provenir 
de la résistance au changement, de l’appréhension que 
suscite une telle décision, de la méconnaissance de l’offre 
de logements et de services et du confort et du caractère 
familier de leur domicile et de leur quartier actuels.

Pour aider à réduire l’imprécision associée au calcul  
de la demande, il est essentiel de connaître les points  
de référence ou les taux de vente et d’occupation pour 
les ensembles comparables des zones du même marché 
principal et les préférences du marché cible relativement 
à l’architecture, aux types de logements, aux services et 
aux commodités. Finalement, une stratégie de marketing 

solide et cohérente et une campagne publicitaire efficace 
peuvent avoir un effet sur le taux d’occupation d’un 
nouvel ensemble résidentiel.

TAUx DE SATURATiOn ET DE 
PÉnÉTRATiOn DU MARCHÉ
Le taux de saturation du marché est le degré selon lequel 
le marché global est desservi par des ensembles existants 
et éventuels. Plus le taux de saturation du marché est 
élevé, plus il est difficile d’attirer des clients vers un 
nouvel ensemble résidentiel. La pénétration du marché 
renvoie au nombre prévu de ventes de logements ou de 
baux pour un ensemble résidentiel particulier dans un 
marché donné en tant que proportion de la population 
du marché pertinent. 

Pour estimer la taille du marché potentiel, les 
promoteurs et les organismes de parrainage doivent 
d’abord élaborer plusieurs scénarios, allant d’un scénario 
pessimiste à un scénario optimiste, à l’aide des facteurs 
figurant au Tableau 6.

L’estimation la plus pessimiste du marché potentiel  
pour l’aménagement suppose que la zone principale du 
marché est limitée à la plus petite zone et que le groupe 
cible se compose du groupe d’âge et de la tranche de 
revenu les plus restreints. Dans le secteur des logements 
avec services de soutien, comme l’aide à la vie autonome 
ou les soins de longue durée, cela peut se traduire par  
le groupe le plus âgé et par la tranche des revenus les 
plus élevés.

Facteurs
Scénarios

Pessimiste Modéré Optimiste

Zone du marché Petite Moyenne Grande

Groupe d’âge Restreint Moyen Étendu

Tranche  
de revenu

Restreinte Moyenne Étendue

Tableau 6 : Scénarios d’aménagement hypothétiques
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L’étape suivante combine – à l’aide des formules  
établies par le secteur – les scénarios du Tableau 6 
 aux conclusions de l’analyse de la concurrence. Ce 
processus donne lieu à un certain nombre de rapports 
qui définissent le taux de saturation et le taux de 
pénétration du marché qui peuvent être comparés aux 
normes du secteur. À cette étape, il est nécessaire de 

calculer l’attraction de la nouvelle offre et celle des 
nouveaux ensembles résidentiels compris dans la zone  
du marché.

Le Tableau 7 illustre l’évaluation du taux de saturation 
et du taux de pénétration du marché pour un ensemble 
résidentiel hypothétique offrant des services de soutien 
aux personnes âgées ayant un revenu élevé.

1. Calcul du nombre de ménages du marché cible

Facteurs
Scénarios

Pessimiste Modéré Optimiste

Zone du marché 8 km 15 km 30 km

Âge 80 ans et plus 75 ans et plus 70 ans et plus

Revenu 35 000 $ et plus 30 000 $ et plus 25 000 $ et plus

Nombre de ménages 1 000 4 000 15 000

2. Calcul de l’attraction de la concurrence et de l’ensemble  proposé (nombre de logements)

Nombre de logements existants 200

Roulement prévu au cours des 2 prochaines années (10 % de 200 par année) 40

Nouveaux ensembles (logements de tous les ensembles prévus à l’exclusion de l’ensemble proposé) + 80

Total de l’offre nouvelle (total des logements découlant du roulement de l’offre existante et des 
logements des ensembles prévus à l’exclusion de l’ensemble proposé)  

= 120

Attraction de l’offre nouvelle de la zone du marché (80 % du total de l’offre nouvelle)35 120 x 80 % = 96

Ensemble résidentiel proposé (nombre de logements devant être construits) 80

Attraction de l’ensemble proposé dans la zone du marché (80 % de l’ensemble proposé)36 80 x 80 % = 64

Tableau 7 : illustration de l’évaluation du taux de saturation et du taux de pénétration du marché 

35  L’attraction de l’offre nouvelle mesure le nombre de logements de l’offre actuelle (les logements vendus ou libérés) et le nombre de 
logements de l’offre nouvelle qui seront achetés ou loués par des résidents de la zone principale du marché. Habituellement, on suppose 
que 80 % des logements seront achetés ou loués par des résidents de la zone principale du marché.

36  L’attraction du nouvel ensemble est une mesure évaluant le nombre de logements de l’ensemble proposé qui seront achetés ou loués 
par des résidents de la zone principale du marché. Habituellement, on suppose que 80 % des logements seront achetés ou loués par des 
résidents de la zone principale du marché.
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3. Calcul du taux de saturation et du taux de pénétration du marché

Taux de saturation du marché 
(excluant l’ensemble proposé)

Total existant (moins roulement) et attraction de l’offre nouvelle de la zone du marché

Total des ménages dont l’âge et le revenu sont appropriés dans la zone du marché

Taux de saturation du marché 
(incluant l’ensemble proposé)

Total existant (moins roulement) et attraction de l’offre nouvelle de la zone du marché  
+  

attraction des logements de l’ensemble proposé dans la zone du marché

Total des ménages dont l’âge et le revenu sont appropriés dans la zone du marché

Taux de pénétration du marché

Attraction des logements de l’ensemble proposé dans la zone du marché

(Total des ménages dont l’âge et le revenu sont appropriés dans la zone du marché)  
-

(Total existant (moins roulement) et attraction de l’offre nouvelle de la zone du marché)

Calcul Résultat

Scénario pessimiste

Taux de saturation du marché 
(excluant l’ensemble proposé)

(160+96)

1 000
25,6 %

Taux de saturation du marché 
(incluant l’ensemble proposé)

(160+96+64)

1 000
32,0 %

Taux de pénétration du marché
64

(1 000-[160+96])
8,6 %

Scénario modéré

Taux de saturation du marché 
(excluant l’ensemble proposé)

(160+96)

4 000
6,4 %

Taux de saturation du marché 
(incluant l’ensemble proposé)

(160+96+64)

4 000
8,0 %

Taux de pénétration du marché
64

(4 000-[160+96])
1,7 %

Scénario optimiste

Taux de saturation du marché 
(excluant l’ensemble proposé)

(160+96)

15 000
1,7 %

Taux de saturation du marché 
(incluant l’ensemble proposé)

(160+96+64)

15 000
2,1 %

Taux de pénétration du marché
64

(15 000-[160+96])
0,4 %

Tableau 7 (suite) : illustration de l’évaluation du taux de saturation et du taux de pénétration du marché 
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Traditionnellement, un taux de saturation de 5 % était 
considéré comme l’indicateur d’un marché stable, même 
si dans de nombreuses collectivités ce taux représentait 
une offre excessive ou un manque de logements 
disponibles. Les taux de saturation de référence calculés 
pour des collectivités du Canada ayant un marché  
stable indiquent que ces taux peuvent être viables dans 
une fourchette variant entre 3 % et 12 %. La plupart 
des collectivités affichent des taux de saturation bien 
inférieurs à 7 % et mettent des années à atteindre et  
à maintenir un taux de 5 %37.

Étant donné que les taux de pénétration du marché 
varient grandement d’une région à l’autre, aucune 
norme ne peut être appliquée systématiquement. Par 
contre, dans les marchés urbains complexes, où les 
résidents comprennent et connaissent les différentes 
formes de logements offertes, ou lorsqu’un marché  
est ciblé de manière restreinte, le taux de pénétration 
peut être plus élevé. Dans le passé, un faible taux  
de pénétration aurait pu être considéré raisonnable et 
sûr. Aujourd’hui, toutefois, certains ensembles peuvent 
nécessiter des taux de pénétration beaucoup plus élevés 
afin de s’adapter à des marchés dont la population est 
mieux avisée. 

TAUx D’ÉCOULEMEnT
Le taux d’écoulement est le rythme auquel les logements 
d’un ensemble seront loués ou vendus; il s’exprime 
habituellement au moyen d’un nombre représentant les 
logements loués ou vendus par mois. Ce taux est soumis 
à l’influence de facteurs que le fournisseur de logements 
peut contrôler, comme la stratégie de marketing et 
l’attrait de l’ensemble, et à celle de facteurs plus difficiles 
à maîtriser, comme la connaissance du marché du 
logement des aînés, le nombre de concurrents, le 
nombre de logements inoccupés sur le marché et la 
facilité avec laquelle les résidents potentiels arrivent à 
vendre leur domicile actuel. En divisant le nombre total 
de logements par le nombre de logements devant être 
loués ou vendus par mois, on obtient le nombre de  
mois qu’il faudra pour remplir l’ensemble. Un ensemble 
« rempli » ne signifie pas que 100 % des logements  
sont occupés; un ensemble est généralement considéré 
comme rempli lorsque 93 à 95 % du nombre total  
de logements sont occupés ou vendus. Si les clients 
potentiels ont des hésitations au sujet du produit et si le 
marché offre plus de choix, alors le processus décisionnel 
et, conséquemment, l’écoulement prendront plus de temps.

Le taux d’écoulement détermine le moment auquel  
les recettes provenant de la location ou de la vente des 
logements sont attendues et le montant de la dette qui 
devra être couvert pendant la période initiale de location 

4. Évaluation du risque pour les différents taux de saturation du marché

Taux de saturation Degré de risque

Moins de 5 % Relativement faible

5 à 10 % Modéré

10 à 15 % Relativement élevé

Plus de 15 % Spéculatif

Tableau 7 (suite) : illustration de l’évaluation du taux de saturation et du taux de pénétration du marché 

37  Mancer, Kate et Carol Holmes (2004). 70 Ways to Reduce the Cost of Developing and Operating Supportive Housing for Seniors. Real Estate 
Foundation of British Columbia et British Columbia Non-Profit Housing Association.
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et de vente. Il agit donc directement sur la faisabilité 
financière de l’ensemble. Tout comme les taux de 
pénétration, les taux d’écoulement varient grandement 
d’une collectivité à une autre. Il est très important de 
savoir que les taux d’écoulement sont généralement  
plus bas et les périodes d’écoulement plus longues pour 
les logements locatifs destinés aux aînés que pour les 
logements locatifs ordinaires. Des études indiquent en 
effet que les aînés font beaucoup plus de visites pour 
voir les logements des ensembles pour aînés avant de 
décider d’acheter ou de louer un logement que les autres 
types de locataires ou les acheteurs de copropriétés38.  
Le taux d’écoulement peut aussi fluctuer pendant les 
différentes périodes de l’année et selon les différentes 
phases du cycle du marché immobilier.

Les normes du secteur peuvent aider les fournisseurs de 
logements à estimer le taux d’écoulement pour un nouvel 
ensemble, mais ces normes doivent être utilisées pour 
faire la comparaison avec les taux d’ensembles pour  
aînés existants et similaires et faisant partie de la zone 
principale du marché et des alentours. Les différences 
peuvent être attribuables au moment du lancement  
de l’ensemble, au taux de pénétration dans le marché  
et aux variations dans les offres de produits. En  
l’absence de normes, une estimation prudente du temps 
nécessaire pour louer la totalité des logements serait 
d’approximativement 24 mois. Les facteurs qui peuvent 
agir sur les taux de pénétration et d’écoulement figurent 
au Tableau 8.

38 Brett, D. et A. Schmitz (2009). Real Estate Market Analysis: Methods and Case Studies. Urban Land Institute.

Résidents de 
l’extérieur

n  L’attrait de l’ensemble pour les résidents 
provenant de l’extérieur de la zone 
principale du marché affecte les taux  
de pénétration et d’écoulement. 

Influence  
des enfants

n  Les aînés du Canada déménagent 
notamment pour se rapprocher de leur 
famille, et les enfants assurent souvent  
un soutien financier, ce qui place certains 
ménages dans une catégorie de revenu 
appropriée. 

Affiliation n  La crédibilité et la réputation du parrain 
ainsi que les rapprochements établis avec 
des organismes communautaires peuvent 
avoir une incidence sur l’étendue du 
marché, le moment où les décisions sont 
prises et la capacité de vaincre l’attraction 
des concurrents qui n'ont pas établi de  
tels rapprochements.

Variation  
du taux 
d’écoulement

n  Le taux d’écoulement varie avec le temps : 
il augmente légèrement après l’ouverture  
et ralentit pendant les vacances, en été et 
en hiver.

n  Les logements les plus attrayants et les 
mieux situés seront choisis les premiers;  
les autres suivront plus tard.

Roulement  
de l’ensemble

n  Le roulement des nouveaux ensembles 
commence avant que l’occupation complète 
ne soit atteinte. Ce phénomène doit être 
pris en compte dans les prévisions relatives 
à l’occupation et les calculs des flux de 
trésorerie.

Tableau 8 :  facteurs influant sur les taux  
de pénétration et d’écoulement
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tendanCeS nouveLLeS  
et émergenteS  

du logement des aînés

Un EngAgEMEnT EnVERS  
LA DURAbiLiTÉ DE L’EnViROnnEMEnT  
ET L’EffiCACiTÉ ÉnERgÉTiqUE

En raison de la concurrence accrue dictant la recherche 
d’économies, les exploitants de foyers pour personnes 
retraitées et d’établissements de soins de longue durée 
cherchent des moyens d’améliorer la durabilité de  
leurs ensembles au chapitre de l’environnement tout  
en réduisant les coûts des services publics.

UnE DiVERSifiCATiOn DES 
PROgRAMMES ET DES COMMODiTÉS 

De plus en plus, les aînés du Canada exigent des 
programmes, des commodités et des ensembles de  
services plus diversifiés qui leur procurent une meilleure 
autonomie, notamment en raison de l’évolution du profil 
démographique des ensembles résidentiels pour aînés. 
Étant donné que, dans le passé, la plupart des foyers  
pour retraités et autres résidences pour personnes âgées 
hébergeaient principalement des femmes, les programmes 
et les commodités étaient conçus en fonction de leurs 
besoins. Maintenant que plus d’hommes font leur entrée 
dans les ensembles résidentiels pour aînés, les activités 
doivent être planifiées en tenant compte de leurs besoins.

De plus, les Canadiens qui prennent actuellement leur 
retraite sont généralement mieux instruits, plus actifs et 

en meilleure santé que ceux des générations précédentes 
de retraités. Les programmes qui les intéressent sont très 
différents de ceux qui auraient intéressé leurs parents.

PLUS D’iMPORTAnCE ACCORDÉE  
AU MARkETing ET à LA PROMOTiOn

Vu que la concurrence grandit sur le marché, les 
promoteurs et les organismes de parrainage cherchent  
de plus en plus des façons novatrices de commercialiser 
leur produit et d’en faire la promotion. Même si  
les brochures et les dépliants demeurent des outils 
importants, les exploitants se tournent de plus en  
plus vers Internet pour informer les gens, en particulier 
les enfants adultes des aînés, qui peuvent avoir une 
influence sur leur décision de déménager.

Dans un contexte où le nombre de résidences et  
de programmes offerts va croissant, il est nécessaire 
d’informer les consommateurs sur les choix qui s’offrent 
à eux et de dissiper l’image des foyers de personnes âgées 
d’autrefois. Un marketing efficace peut également aider 
à louer la totalité des logements en moins de temps.  
En fin de compte, promouvoir l’ensemble de manière 
efficace dans la collectivité en se positionnant sur  
le marché, comprendre les besoins de la population  
et entretenir de bons rapports avec les professionnels  
de la santé de l’endroit favoriseront l’arrivée de  
nouveaux résidents.

Les promoteurs et les parrains qui souhaitent se lancer dans le logement destiné aux Canadiens 

de 55 ans et plus doivent aussi tenir compte des tendances nouvelles et émergentes décrites 

ci-dessous, qui présentent à la fois des défis et des occasions.



Le logement des a înés au Canada :  le  gu ide du marché des p lus  de 55 ans  
Volume 2 :  Réag ir  au marché

Société canadienne d’hypothèques et de logement 39

UnE COnCEPTiOn ARCHiTECTURALE 
PLUS fLExibLE REnDAnT LES LiEUx PLUS 
ACCUEiLLAnTS ET PLUS ACCESSibLES

Contrairement à de nombreux « foyers de l’âge d’or »  
du passé caractérisés par leur aspect institutionnel, les 
résidences d’aujourd’hui offrent des appartements plus 
spacieux et davantage d’aires communes. Certaines 
résidences pour retraités modernes ressemblent plus à 
des hôtels qu’aux centres d’hébergement des générations 
précédentes. Ces bâtiments sont équipés de systèmes  
de prévention des incendies et de sécurité de plus en 
plus sophistiqués, de meilleurs systèmes de chauffage  
et de climatisation et de technologies avancées de 
communication et d’intervention en situation d’urgence. 
Dans le secteur des soins de longue durée, de nouvelles 
normes et de nouveaux modèles de conception mènent  
à la création de résidences plus chaleureuses qui affichent 
un caractère moins institutionnel et où les résidents ont 
une plus grande facilité à vivre avec leurs limitations et 
peuvent conserver leur dignité.

Les bâtiments conçus et construits de nos jours 
présentent par ailleurs une plus grande flexibilité que  
les constructions d’autrefois et peuvent être modifiés  
et adaptés à mesure que le marché évolue. Par exemple, 
des murs de séparation amovibles peuvent être déplacés 
pour modifier l’aménagement des bureaux et adapter 
l’espace aux besoins en personnel. Pendant la construction, 
il est possible de réaliser d’autres mesures simples et 
relativement peu coûteuses : préinstallation de tronçons 
de tuyauterie permettant de modifier plus facilement  
les combinaisons de logements, pose de conduits  
pour les systèmes d’intervention en cas d’urgence et les 
ouvre-portes automatiques, construction de la charpente 
de manière à pouvoir éventuellement installer des 
ascenseurs et mise en place de cales pour pouvoir 
installer des barres d’appui. On peut aussi aménager  
les chambres, les portes et les couloirs de manière à 
faciliter le passage des fauteuils roulants et à permettre 
l’installation d’autres équipements spéciaux qui pourront 
être ajoutés au besoin. Une conception bien pensée 
pendant la phase initiale de la construction peut faciliter 

l’adaptation des lieux tout en camouflant les mesures 
d’accessibilité complète, qui peuvent avoir une 
apparence trop institutionnelle aux yeux des gens  
qui n’en ont pas immédiatement besoin. Même si 
l’accroissement de la superficie de plancher globale  
et l’ajout de matériaux peuvent faire augmenter les 
charges de construction initiales, ces dépenses sont bien 
inférieures aux coûts qu’entraîneraient des rénovations 
majeures dans le futur.

L’intégration des principes de conception universelle 
devient aussi de plus en plus courante. La conception 
universelle, aussi appelée conception inclusive et 
aménagement pour accès facile, est le fait de concevoir 
des produits et des environnements qui peuvent être 
utilisés par tous, dans la plus grande mesure possible, 
sans devoir recourir à des adaptations ou à des 
aménagements spécialisés. L’objectif de la conception 
universelle est de simplifier la vie de tout le monde  
en créant des produits, des modes de communication  
et des milieux bâtis utilisables par le plus grand  
nombre de personnes possible sans entraîner de coûts 
supplémentaires ou presque. La conception universelle 
reconnaît que les personnes ont des capacités différentes 
et que la conception des bâtiments et des outils doit 
tenir compte de cette différence39. Dans la plupart des 
cas, l’application de principes de conception universelle 
nécessite de petites modifications, comme des 
interrupteurs placés plus bas et des prises de courant 
placées plus haut, l’installation de poignées à levier 
plutôt que des poignées rondes ou des caractéristiques 
spéciales comme des tringles de garde-robe ou des 
comptoirs de cuisine à hauteur réglable.

La conception universelle et ses implications sont 
décrites de façon plus détaillée dans le Volume 4.

AMÉLiORATiOn DES TECHnOLOgiES, 
DES TRAiTEMEnTS ET DES OPTiOnS

Les améliorations apportées continuellement aux 
technologies, aux caractéristiques et aux options pour les 
aînés prennent la forme de systèmes perfectionnés de 

39  Institute for Universal Design (n. d.). Universal Design. Manitoba Committee of the Active Living Alliance for Canadians with a 
Disability. Tiré de http://temp.waterlooregion.org/spc/trends/disabilities/design.html.
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suivi des résidents et d’intervention en situation 
d’urgence, de meilleurs systèmes de ventilation, de 
moquettes antimicrobiennes, de nouveaux systèmes  
de préparation des repas et de dispositifs de surveillance 
et de communication informatisés. L’utilisation 
croissante d’Internet a également mené à l’installation 
d’ordinateurs et de réseaux sans fil qui sont maintenant 

des composantes standards des nouvelles résidences.  
De plus, afin de tenir compte de l’usage de plus en  
plus répandu des triporteurs et quadriporteurs, les 
promoteurs doivent maintenant prévoir l’accès de  
ces appareils à l’ensemble résidentiel, des places de 
stationnement et des prises de courant pour en effectuer 
la recharge.

L’analyse de faisabilité du projet peut prendre du temps 
et peut parfois être complexe, mais il est impossible de 
livrer un produit qui répondra aux besoins du marché 
cible sans comprendre dans les moindres détails 
l’emplacement, la zone du marché, la concurrence  
et la faisabilité financière du concept proposé. Les 
informations recueillies pendant l’analyse de faisabilité, 
combinées aux données sur les tendances nouvelles  
et émergentes présentées ci-dessus, fourniront aux 
promoteurs et aux parrains les renseignements dont ils 
auront absolument besoin pour décider d’aller de l’avant 
ou non avec le projet envisagé et de passer aux étapes 
suivantes du processus d’aménagement.

Les aînés constituent un segment important, croissant et très diversifié de la population du 

Canada. Ils forment également un groupe qui change et évolue dont les besoins, les souhaits 

et les préférences diffèrent de ceux des générations d’aînés précédentes. C’est pourquoi les 

promoteurs et groupes de parrainage doivent être au fait des principaux types d’ensembles qui 

font partie du continuum du secteur du logement des aînés et des exigences, besoins et 

attentes du marché cible de chaque type d’hébergement du continuum.

ConCLuSion
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